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PREAMBULE 

Dans le cadre de son développement commercial et territorial, la société LIDL souhaite réaménager un supermarché de son 
enseigne sur la commune de La Roque d’Anthéron dans le département des Bouches-sur-Rhône (13), sur une superficie totale 
de plancher de 2 333 m2. 

Ce projet, qui s’inscrit actuellement sur un secteur déjà occupé par une surface commerciale de la même enseigne et d’un 
parking aérien s’inscrit sur la zone actuelle d’emprise du magasin ainsi qu’une partie d’une parcelle occupée par des surfaces 
d’espaces verts qui permettra une extension de l’emprise cadastrale du projet. 

Le projet présentera un bâtiment de vente d’une emprise au sol d’une superficie de 2 487 m2 pour une surface de plancher de 
2 333 m², ainsi qu'un parking semi-souterrain sur deux niveaux (RDC et R-1) pour une capacité totale de stationnement de 102 
places et des voiries. L’ensemble du projet représente une superficie de 9 031 m². 

 

L’article L.122-1 du Code de l’Environnement dispose que « les études préalables à la réalisation d’aménagements ou d’ouvrages 
qui, par l’importance de leurs dimensions ou leurs incidences sur le milieu naturel, peuvent porter atteinte à ce dernier doivent 
comporter une étude d’impact permettant d’en apprécier les conséquences ». 

En référence à l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement, le réaménagement du supermarché Lidl à La Roque 
d’Anthéron n’est pas soumis de fait à étude d’impact. Cependant, l’opération est soumise à la procédure de « cas par cas » 
cas en application de l’article R. 122-2 selon la rubrique : 

41. Aires de stationnement ouvertes au public, dépôts de véhicules et garages collectifs de caravanes ou de résidences mobiles 
de loisirs. 

a) Aires de stationnement ouvertes au public de 50 unités et plus. 

 

Ainsi, le groupe Lidl souhaite engager la démarche « d’examen au cas par cas » auprès de l’autorité administrative compétente.  

 

Le présent document comprend les éléments suivants :  

• Les caractéristiques principales du projet 

• Les principaux enjeux environnementaux 

• Les principaux impacts.  
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Planche 1 : Localisation géographique 

 

Le projet de démolition et de reconstruction d’un magasin par le groupe LIDL est localisé sur la commune de La Roque d’Anthéron 
dans le département des Bouches-sur-Rhône (13), qui est une commune située à 20 km au Nord-Est de la ville de Salon-de-
Provence, à 30 km au Nord-Ouest de la ville d’Aix-en-Provence et à 30 km au Sud-Est de la ville de Cavaillon. 

Cet aménagement, qui s’inscrit sur une superficie parcellaire totale de 9 031 m2, est situé dans le Nord du territoire communal 
de La Roque d’Anthéron. 

Ce projet se situe au sein d’une zone majoritairement résidentielle. Il est ceinturé à l’Est par l’Avenue de la Libération, au Nord 
par des habitations, à l’Ouest par l’a rue des Cyprès puis une propriété et des espaces verts et au Sud par des espaces verts. 

 

 

Illustration 1 : Contexte de localisation de la zone du projet (Source : Plan orthophoto - Géoportail) 

 

Le projet s’insère sur les parcelles n°32, 33 et 34 de la section AS (superficie de 6 998 m²) et sur une partie la parcelle n° 253 de 
la section AS (superficie de 2 033 m²) selon le plan cadastral de la commune de La Roque d’Anthéron. Les parcelles n°32, 33 et 
34 sont actuellement occupées par des surfaces imperméabilisées principalement correspondant à l’actuelle surface 
commerciale de l’enseigne Lidl et son parking et la partie de la parcelle n° 253 qui sera annexée à l’emprise foncière du projet 
est actuellement occupée par des espaces verts. 

 

L’illustration ci-après présente la situation cadastrale du projet. 
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Illustration 2 : Situation cadastrale du projet (Source : Plan cadastral sur cadastre.gouv.fr) 
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B. PRESENTATION DU 
PROJET 
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B.I. DESCRIPTIF GLOBAL DE L’AMENAGEMENT  
Planche 2 : Plan de masse 

 

Le terrain d’assiette du présent projet se situe sur la commune de La Roque d’Anthéron, sur les parcelles n°32, 33, 34 et 253 de 
la section cadastrale AS, situées en bordure Ouest de l’Avenue de l’Europe Unie ou Avenue de la Libération. Le projet consiste 
en la démolition de l’actuelle surface commerciale de l’enseigne Lidl puis la reconstruction avec agrandissement de la surface 
commerciale et aménagement d’un parking semi-souterrain. 

 

 Bâtiment – Espace de vente 

Le projet consiste principalement en la destruction du supermarché Lidl existant pour une reconstruction d’une nouvelle surface 
commerciale de l’enseigne Lidl dont l’espace de vente représente une emprise au sol d’une superficie de 2 487 m2 pour une 
surface de plancher de 2 333 m². Ce bâtiment sera réalisé au niveau du terrain naturel et comprend un parking en RDC et R-1 
ainsi que la surface de vente en RDC et une mezzanine de 15 m² en R+1. 

Le bâtiment sera équipé de panneaux photovoltaïques sur une surface de 828 m² sur le toit et d’une partie en toiture végétalisée 
(surface de toiture végétalisée de 680 m²). 

Ce bâtiment présentera une hauteur maximale de 8,06 m (inférieure à 9,5 m comme le préconise le Plan Local d’Urbanisme). 

Le traitement extérieur du bâtiment s’inscrira dans le cadre du concept architectural du groupe LIDL : toiture monopente, grande 
façade d’entrée vitrée toute hauteur, bardage et garde-corps en aluminium, revêtement de façade en parement pierre, … 

De formes simples, le bâtiment jouera avec les différents matériaux très qualitatifs pour s’implanter et se signaler des différentes 
autres constructions environnantes et notamment pour se conformer aux préconisations du Plan Local d’Urbanisme. 

 

 Parc de stationnement  

L’aménagement du bâtiment commercial sera complété par l’aménagement d’un parc de stationnement d’une capacité totale 
de 102 places aménagé en partie au rez-de-chaussée et en R-1. Le parking sera mis en place au Nord de la zone du projet. Il sera 
aménagé sur deux niveaux (RDC et R-1) afin de réduire son emprise au sol. Il sera semi-enterré afin de minimiser l’impact visuel 
et les terrassements et de mieux s’intégrer à la topographie du terrain. Il aura une capacité totale de 102 places de 
stationnement, dont 3 places réservées aux Personnes à Mobilité Réduite (PMR), 2 places pour véhicules électriques et 10 places 
pré-équipées en électricité. Il comprendra également 5 places pour les véhicules deux roues et une surface de stationnement 
pour les vélos de 18 m². 

 

 Voiries et accès 

Tous les accès à la surface commerciale se situent le long de l’Avenue de l’Europe Unie (ou Avenue de la Libération). L’accès  
piéton principal du magasin sera positionné au centre de la limite parcellaire Est le long de l’Avenue. Un portique dans la clôture 
en bois signale l’entrée piétonne du site. L’usager se dirigera vers une placette qui donnera accès à l’entrée principale du 
bâtiment. Ce cheminement comme la placette seront revêtus d’un béton désactivé de teinte claire. 

Les deux accès véhicules légers et poids lourds seront positionnés au même endroit qu’actuellement : au Nord du terrain, les 
entrées et sorties du parc de stationnement et au Sud du site l’accès logistique. 

Le parc de stationnement disposera d’une première rampe à double sens qui permettra l’entrée et la sortie des véhicules depuis 
le rez-de-chaussée. Enfin, une deuxième rampe permettra la sortie des véhicules depuis le niveau inférieur du parc de 
stationnement. 

Enfin, un accès livraison sera mis en place dans la partie Sud de l’Avenue de la Libération. Il permettra l’accès aux véhicules de 
livraison et permettra d’effectuer leurs manœuvres. Des portiques métalliques seront également positionnés pour les entrées 
et sorties des véhicules. 

Les accès sont présentés sur le plan donné ci-après. 
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Illustration 3 : Plan des accès à la future surface commerciale depuis l’Avenue de la Libération (Source : Notice architecturale et paysagère – 
TANGRAM Architectes – 03/2021) 

 

 Espaces verts et aménagements paysagers 

Des aménagements paysagers seront réalisés afin de permettre la meilleure insertion possible du projet dans son 
environnement. 

Des espaces verts seront ainsi aménagés sur une surface de 3 134 m2 dans l’emprise totale du projet (9 031m²), soit environ 35% 
de la surface du projet (15% demandés dans le PLU), et comprendront notamment l’aménagement d’espaces enherbés et la 
plantation de 35 arbres à haute tige et d’un arbre pour 4 emplacements de stationnement, soit au total 79 arbres. 

La palette végétale choisie décline toutes les strates végétales pour renforcer la biodiversité du site (arbres, cépées, arbustes, 
graminées, vivaces, prairies) 

 

B.II. TRAVAUX PREPARATOIRES 
L’aménagement nécessite au préalable la démolition de l’ancienne surface commerciale de l’enseigne Lidl et des annexes 
(parking, …). 

En ce qui concerne les terrassements, la zone d’étude étant globalement plane, l’aménagement projeté à la côte actuelle du 
terrain naturel. Des terrassements pour la création du parking semi-souterrain et pour la mise en place du système de gestion 
des eaux pluviales seront nécessaires. 

 

B.III. PRINCIPE D’ASSAINISSEMENT PLUVIAL 
Sur la base de la notice hydraulique réalisée par le bureau d’étude CERRETTI, la réalisation des aménagements projetés se traduit 
par une imperméabilisation de 5 035 m² de surfaces. 

Le site à l’état actuel est déjà aménagé et équipé d’un système de gestion des eaux pluviales avec un bassin de rétention et un 
dispositif de traitement. Néanmoins, le projet de démolition et de reconstruction nécessitera la mise en place d’un nouveau 



LIDL – Réaménagement d'une surface commerciale - Commune de La Roque d'Anthéron (13) 

 

 Cereg  2021-CI-000177 Complément à la demande d'examen au cas par cas Page 16 sur 113 

 

système de gestion des eaux pluviales adapté au nouveau projet. Les mesures compensatoires projetées seront conformes aux 
prescriptions du document d’urbanisme en vigueur et consisteront en : 

• Un réseau de collecte des eaux pluviales de toiture et de voirie ; 

• Un dispositif de traitement qualitatif des eaux pluviales, permettant de piéger les matières en suspension et les 
hydrocarbures ; 

• L’aménagement d’un dispositif de rétention à ciel ouvert d’une capacité totale d’au moins 294 m3. Les rejets des eaux 
pluviales se feront à débit limité à 40,8 l/s, permettant ainsi de réguler les rejets au milieu récepteur. 

Les eaux pluviales ainsi collectées sur le site seront évaluées vers le réseau communal existant sous l’avenue de l’Europe Un ie 
(ou Avenue de la Libération), conformément au fonctionnement actuel. 

Un plan des aménagements de gestion des eaux pluviales sur le projet est donné ci-après (Planche 2.3). 
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Planche 2 : Plan de masse 
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C.I. LE MILIEU PHYSIQUE 

C.I.1. Le climat local 

La zone d’implantation du projet est soumise à un climat de type méditerranéen. 

 

Le climat méditerranéen est caractérisé par la douceur de ses saisons. Le mois le plus froid est le mois de janvier, tandis que le 
mois le plus chaud est le mois de juillet. 

En hiver, les températures moyennes minimales sont de 1,1°C (en janvier), alors qu’en été les températures moyennes 
maximales sont de 30,2°C. La durée d’ensoleillement n’a pas été mesurée sur la station de Salon-de-Provence. 

 

Concernant les précipitations, la hauteur moyenne annuelle de précipitations est d’environ 579,3 mm. 

Le mois le plus sec est le mois de juillet avec 10,6 mm de précipitations cumulées en moyenne. Les 3 mois les plus pluvieux sont 
consécutifs : il s’agit des mois de septembre, octobre et novembre avec des précipitations moyennes allant de 66,5 mm (en 
novembre) à 85,2 mm (en octobre). 

 

Les précipitations moyennes annuelles ainsi que les températures minimales et maximales moyennes annuelles sont basées sur 
des mesures de 1981 à 2010 et sont données dans le graphique ci-dessous. 

 

 

Illustration 4 : Données climatiques de température et de précipitations basées sur une moyenne mensuelle mesurées de 1981 à 2010 à 
Salon-de-Provence (Source : meteofrance.com). 
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C.I.2. Topographie  

Planche 3 : Plan topographique de la zone du projet 

 

Le terrain accueillant l’aménagement, présente une topographie globalement plane. On note une légère pente du Sud-Ouest au 
Nord-Est de la zone d’étude. 

La côte altimétrique de la zone du projet est ainsi située entre 169 et 178 mNGF. 

 

 

Illustration 5 : Topographie du site d’étude (Source : topographic-map.com) 

 

Du fait de l’absence de pente sensible sur la zone du projet et de la présence actuellement de surfaces imperméabilisées et 
occupées par la surface commerciale actuelle de l’enseigne Lidl, la topographie ne constitue pas une contrainte ou un enjeu 
majeur pour l’aménagement du projet. 

  

Zone du projet 
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Planche 3 : Plan topographique de la zone du projet 
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C.I.3. Contexte géologique 

D’après la carte géologique du BRGM, le projet repose sur des formations de type Ez « Eboulis récents ». 

 

 

Légende : 

               Ez Eboulis récents 

               g1_cl : Oligocène inférieur : calcaires lacustres 
               blancs, localement marnes, argiles et grès verts 

               m2 : Burdigalien : sables verts gris à galets 

               surmontés de molasses coquillères 

               Fx : Riss : alluvions fluviatiles 

               Fz : Quaternaire : alluvions fluviatiles récentes : 
               sables, limons, graviers, galets 

               C6b_(3) : Maestrichien supérieur : bancs de 
               calcaires lacustres 

 

Illustration 6 : Contexte géologique au droit de la zone du projet (Source : carte géologique 1/50 000 – Infoterre) 

 

La consultation des bases de données BASOL et BASIS montre l’absence de sites potentiellement source de pollution des sols 
sur la commune de La Roque d’Anthéron. 

La zone du projet n’est donc pas située sur une zone où le sol est potentiellement pollué et n’est pas située à proximité d’un site 
BASOL ou BASIS. 

Selon la base de données Basias, la commune et donc la zone du projet ne sont pas concernées par la présence d’anciens sites 
industriels ou d’activités et services pouvant générer des pollutions des sols.  

 

La géologie du secteur, qui repose sur des formations alluviales, ne constitue ni une contrainte ni un enjeu pour le projet. 
Également, les activités pouvant être source de pollutions ne sont pas situées sur la commune. Elles ne présentent pas de 
risque par rapport à la zone du projet en raison de la distance de ces sites avec la zone du projet et de la présence d’axes 
routiers et d’infrastructures entre ces sites et la zone du projet.  

Zone du projet 
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C.I.4. Contexte hydrogéologique – Eaux souterraines 

Planche 4 : Contexte hydrogéologique 

 

C.I.4.1. Masse d’eau souterraine concernée par le projet 

La zone du projet est concernée par la masse d’eau souterraine FRDG213 « Formations gréseuses et marno-calcaires tertiaires 
dans BV Basse Durance », qui s’étend sur une superficie de 1 515,5 km² dont 1 200,5 km² à l’affleurement et 315 km² sous 
couverture. 

Plus particulièrement, la zone du projet se situe au niveau de l’aquifère n°565AL01 « Massifs calcaires crétacés des Costes ». Il 
s’agit d’une entité hydrogéologique à nappe libre de substrat sédimentaire et de milieu karstique. Cette entité fait partie de 
l’entité régionale 565AL « Massifs calcaires crétacés des Costes, de la Barden et de la Fare » et plus généralement de l’entité 
565 « Formations calcaires karstiques provençales et sub-alpines, à dominante crétacée de Provence ». 

 

C.I.4.2. Qualité des masses d’eau et objectifs d’atteinte du bon état 

Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Rhône-Méditerranée 2016-2021 recense pour la masse 
d’eau souterraine FRDG213, identifiée sur le secteur, les états et objectifs d’état suivants : 

 

Code de la 
masse d’eau 

Nom de la masse d’eau 
Etat chimique Etat quantitatif 

Etat 
Objectif de 

bon état 
Raisons du 

déclassement 
Etat 

Objectif de 
bon état 

Raisons du 
déclassement 

FRDG213 
Formations gréseuses et marno-

calcaires tertiaires dans BV 
Basse Durance 

Bon 2015 / Bon 2015 / 

Tableau 1 : Etats et objectifs de bon état de la masse d’eau souterraine FRDG213 (Source : Agence de l’Eau Rhône-Méditerranée) 

 

Selon l’état des lieux réalisé en 2019 dans le cadre de l’élaboration du SDAGE Rhône-Méditerranée-Corse 2022-2027, la masse 
d’eau souterraine FRDG213 a un bon état chimique et écologique et un objectif de maintien de ce bon état (échéance 2015) 
fixé par le SDAGE Rhône-Méditerranée-Corse 2016-2021. 

 

C.I.4.3. Aquifères et piézométrie locale 

La zone de projet est située au droit de l’aquifère 565AL01 « Massifs calcaires crétacés des Costes ». ». Il s’agit d’une entité 
hydrogéologique à nappe libre de substrat sédimentaire et de milieu karstique. 

Un point BSS se situe au niveau de la même entité aquifère et au niveau de la même couche géologique que la zone du projet. 
Il se situe à 1,2 km au Sud-Est de la zone du projet. Il s’agit du point BSS002GZEZ (09944X0126/FOR), forage réalisé à 70 m de 
profondeur en juin 1990. Une coupe géologique a été réalisée avec localisation de la profondeur du toit de la nappe à 40,70 m. 

La coupe géologique réalisée est donnée ci-après. 
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Illustration 7 : Coupe lithologique au niveau du forage BSS002GZEZ (Source : Bases de données BSS – BRGM) 

C.I.4.4. Usages des eaux souterraines 

La masse d’eau souterraine affleurante FRDG213 a un intérêt écologique majeur. Les rapports avec les hydrosystèmes 
superficiels sont complexes et variés. Cette masse d’eau participe directement ou indirectement au soutien d’étiage des cours 
d’eau du bassin versant du Coulon en particulier (mais aussi du Lez et de façon plus marginale, de la Durance). Cette masse d’eau 
participe indirectement et de façon diffuse aussi au bon état écologique de plusieurs écosystèmes remarquables : le Durance, 
le Cavalon et l’Encrême, les rochers et combes des monts de Vaucluse, les ocres de Roussillon et de Gignac et les marnes de 
Perréal. Au regard des prélèvements actuels, l’intérêt économique de cette masse d’eau est faible. Les prélèvements sont de 
l’ordre de 3,7 millions de m3 (Source : Agence de l’Eau Rhône-Méditerranée-Corse, 2010). Pourtant le potentiel d’exploitation 
est fort avec une réserve renouvelable à environ 100 millions de m3 par an. La masse d’eau souterraine alimente une 
cinquantaine de forages AEP. L’exploitation de cette masse d’eau souterraine est de manière générale bien régulière depuis des 
années, entre 5 et 6 Mm3/an, l’AEP représentant 80% et l’irrigation 20%. 

Aucun captage ou périmètre de captage n’est situé à proximité ou au niveau de la zone du projet. 

 

C.I.4.5. Vulnérabilité des eaux souterraines 

La masse d’eau FRDG382 étant située à une profondeur importante et la nature du projet n’étant pas susceptible d’engendrer 
des pollutions dangereuses et importantes, la vulnérabilité de la nappe d’eau souterraine présente au droit de la zone du projet 
est estimée à faible. Ainsi, les travaux pour l’installation du parking semi-souterrain ne nécessiteront pas de pompage. 

La vulnérabilité est donc faible vis-à-vis des pollutions de surface. Les précautions prises afin de protéger les eaux 
superficielles permettront d’assurer une protection des eaux souterraines au niveau de la zone du projet.  
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Planche 4 : Contexte hydrogéologique 
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C.I.5. Contexte hydrographique – Eaux superficielles 
Planche 5 : Contexte hydrographique 

 

C.I.5.1. Réseau hydrographique 

La commune de La Roque d’Anthéron est traversée par une seule masse d’eau superficielle qui longe la bordure Nord du 
territoire communal. Il s’agit de la masse d’eau superficielle FRDR246A « La Durance du vallon de la Campane à l’amont de 
Mallemort » située à 2 km au Nord et au Nord-Est de la zone du projet. La zone du projet n’est pas directement concernée par 
cette masse d’eau superficielle.  

Cependant, la zone du projet se situe à 260 m et à 400 m au Sud et au Sud-Ouest du canal de l’EDF et du Ruisseau de Silvacane 
respectivement qui ne sont pas considérés comme des cours d’eau selon la cartographie de la Police de l’Eau des Bouches-du-
Rhône. La zone du projet se situe également à 80 m à l’Est du canal de Marseille. Ces canaux constituent des aménagements 
superficiels anthropisés. Ces écoulements superficiels rejoignent ensuite la masse d’eau superficielle FRDR246A 

 

 

Illustration 8 : Localisation des écoulements superficiels situés à proximité de la zone du projet (Source : Institut national de l’information 
géographique et forestière IGN) 

 

Le réseau hydrographique à proximité de la zone du projet se limite aux deux écoulements superficiels identifiés sur le réseau 
hydrographique. Aucun autre cours d’eau ou écoulement d’intérêt hydraulique n’est recensé au titre de la cartographie de la 
Police de l’Eau en aval hydrographique de la zone du projet. 

 

Canal de l’EDF 

Canal de Marseille 

Sans nom 

Zone du projet 
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C.I.5.2. Qualité des eaux superficielles 

La commune de La Roque d’Anthéron compte une seule masse d’eau superficielle FRDR246A. Le projet se situe à 2 km au Sud-
Ouest de cette masse d’eau, mais se situe à proximité d’écoulements rejoignant la masse d’eau superficielle FRDR246A. 

Le potentiel écologique, le potentiel chimique ainsi que les objectifs de bon potentiel de la masse d’eau fortement modifiée 
FRDR246A sont présentés dans le tableau ci-dessous. 

 

Masse d’eau Etat écologique Etat chimique 

Code Nom Etat 
Objectif de 

bon potentiel 
Paramètre à l’origine 

du déclassement 
Etat 

Objectif de bon 
potentiel 

Paramètre à l’origine 
du déclassement 

FRDR246A 

La Durance du 
vallon de la 

Campane à l’amont 
de Mallemort 

Moyen 2027 
Continuité écologique, 
matières organiques et 
oxydables, morphologie 

Bon 2015 / 

Tableau 2 : Qualité et objectifs de bon état de la masse d’eau superficielle FRDR246A sur la commune de La Roque d’Anthéron (Source : 
SDAGE Rhône-Méditerranée-Corse) 

 

L’état des lieux réalisé en 2019 dans le cadre de l’élaboration du SDAGE Rhône-Méditerranée-Corse 2022-2027 montre un 
potentiel écologique moyen et un potentiel chimique bon pour la masse d’eau superficielle FRDR246A. L’objectif d’atteinte du 
bon potentiel écologique pour cette masse d’eau avait été fixé à 2027 par le SDAGE Rhône-Méditerranée-Corse 2016-2021 en 
raison des paramètres de continuité écologique, matières organiques et oxydables et de morphologie. 

 

C.I.5.3. Usages des eaux superficielles 

Aucune zone de baignade n’est située en aval hydrographique de la zone du projet ou sur la masse d’eau superficielle FRDR246A. 

En ce qui concerne la pratique de la pêche, celle-ci est autorisée sur le cours de la Durance. Celle-ci constitue un affluent 
important du Rhône. 

La Durance fait l’objet d’usages et une partie de son débit (environ 40% de son bassin versant) est détournée vers le karst de 
Fotaine de Vaucluse. Le Canal usinier d’EDF fait également partie des canaux qui dévient une partie du débit de la Durance pour 
se jeter ensuite dans l’étang de Berre. 

 

C.I.5.4. Vulnérabilité des eaux superficielles 

De manière générale, les eaux superficielles du territoire d’étude présentent un potentiel global bon à moyen. 

On peut estimer que la vulnérabilité des eaux superficielles sur le territoire d’étude est peu importante en raison de la distance 
importante entre la zone du projet et les cours d’eau principaux de la Durance notamment. Le projet n’est pas susceptible de 
produire des eaux pluviales pouvant véhiculer des pollutions. Également, des ouvrages de traitement de la pollution engendrée 
par les eaux pluviales générées par le projet permettent le traitement de ces eaux avant leur rejet dans le réseau pluvial 
communal. Ils permettent également de confiner une pollution accidentelle dans le cas d’une pollution accidentelle au niveau 
de la zone du projet. 

De plus aucune zone de baignade n’est située en aval hydrographique de la zone du projet sur ces masses d’eau superficielles. 

Au vu de la distance importante et des cours d’eau intermédiaires entre les rejets dans le réseau de gestion des eaux pluviales 
et l’exutoire final, la vulnérabilité des eaux superficielles est considérée comme faible. 

 

La vulnérabilité du réseau hydrographique liée à la mise en place du projet peut être évaluée à faible. Des précautions en 
phase chantier seront à prendre afin de ne pas impacter cependant les réseaux de gestion des eaux pluviales de la commune 
de La Roque d’Anthéron.  
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Planche 5 : Contexte hydrographique 
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C.I.6. Risques naturels  

C.I.6.1. Risque feu de forêt 

D’après le Dossier Départemental des Risques Majeurs des Bouches-du-Rhône, la commune de La Roque d’Anthéron est 
soumise au risque de feu de forêt, mais ne fait pas l’objet d’un PPRIF (Plan de Prévention des Risques d’Incendies de Forêts) 
approuvé, en cours d’approbation ou prescrit. Elle fait l’objet cependant d’un Porter à Connaissance du risque incendie de forêt 
de l’Etat du 23 mai 2014. Sur ce zonage, la zone du projet se situe en zone d’aléa moyen à fort. 

 

Illustration 9 : Extrait de la cartographie des zones d’aléa feu de forêt au niveau de la zone du projet (Source : PAC – 23 mai 2014) 

 

La zone d’étude étant située en continuité de zones urbanisées et de voiries et au niveau de zones déjà urbanisées, elle n’est 
donc pas considérée comme sensible directement au risque de feu de forêt. Cependant, au vu de la proximité de la zone du 
projet avec des zones plus boisées, des mesures de type adaptation des travaux, débroussaillement de la zone, maintien du 
site propre seront à prendre. Les travaux seront adaptés et suivront les prescriptions du PAC donné en annexe. 

  

Zone du projet 
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C.I.6.2. Risque inondation 

 PPRI Basse vallée de la Durance 

La commune de La Roque d’Anthéron est couverte par le PPRI (Plan de Prévention des Risques Inondations) de la basse vallée 
de la Durance, approuvé le 5 novembre 2014 par arrêté préfectoral. Selon le zonage des zones inondables, la zone du projet 
n’est pas soumise à un risque inondation. 

 

 

Illustration 10 : Extrait de la cartographie du PPRI Basse vallée de la Durance au droit de la zone du projet 
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 Territoire à Risque Inondation (TRI) 

La seule analyse du PPRI ne permet pas de conclure sur l’inondabilité du site. En effet, il convient maintenant de se référer aux 
cartes des Territoires à Risque Inondation, pouvant prévaloir sur les PPRI selon l’appréciation de la DDT. 

Les documents du TRI sur la Durance montrent que la zone du projet se situe bien en dehors des risques liés à ce cours d’eau. 

Pour chaque TRI, trois scénarios sont étudiés : le scénario fréquent, moyen et extrême correspondant à des événements de 
diverses fréquences. 

La zone du projet n’est pas concernée par un risque inondation identifié dans les TRI de la Durance. 

 

 

Illustration 11 : Extrait de la cartographie des Territoires à Risques d’Inondation au droit de la zone du projet (TRI Durance) 
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C.I.6.3. Risque de mouvement de terrain / Risque sismique  

Le Dossier Départemental des Risques Majeurs des Bouches-du-Rhône (DDRM13) indique que la commune de La Roque 
d’Anthéron est soumise au risque sismique, d’aléa modéré sur la zone du projet, et aux mouvements de terrains. La zone du 
projet est soumise à un aléa moyen de retrait gonflement des argiles. La commune fait l’objet d’un Plan de Prévention des 
Risques liés au retrait et gonflement des argiles, approuvé par arrêté préfectoral le 14 avril 2014. 

 

  

Illustration 12 : Carte d’aléa du retrait-gonflement des argiles sur la commune de La Roque d’Anthéron (Source : BRGM) 

 

La commune fait l’objet d’un Plan de Prévention des Risques de Mouvement de terrains et des séismes approuvé le 6 mai 1998. 
Selon le zonage du PPR Mouvement de terrain, la zone du projet se situe en zone B2, correspondant à une zone exposée au 
risque sismique seul. 
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Illustration 13 : Carte d’aléa du retrait-gonflement des argiles sur la commune de La Roque d’Anthéron (Source : BRGM) 

 

Le projet devra tenir compte des prescriptions concernant les mesures constructives par rapport au risque sismique présent sur 
la zone du projet et aux prescriptions du PPR Retrait gonflement des argiles en zone d’aléa moyen. 

 

La zone du projet n’est donc pas concernée par un risque inondation, un risque de feu de forêt  un risque de mouvement de 
terrain. Elle est cependant concernée par les risques sismiques et d’aléa retrait gonflement des argiles. De ce fait le projet 
devra respecter les prescriptions concernant les mesures constructives par rapport à ces risques.  

Zone du projet 
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C.II. LE MILIEU NATUREL 

C.II.1. Milieux naturels bénéficiant d’une protection 
réglementaire 

Planche 6 : Patrimoine naturel – Zonages réglementaires 

 

C.II.1.1. Sites du réseau Natura 2000 

La zone du projet n’est concernée par aucun zonage de protection réglementaire de type Natura 2000. Les sites les plus 
proches sont : 

• La Zone de Protection Spéciale (ZPS) FR9310069 « Garrigue de Lançon et Chaîne alentour », située à 100 m à l’Ouest et 
au Sud-Ouest de la zone du projet ; 

• La Zone Spéciale de Conservation (ZSC) FR9301589 « La Durance », située au niveau du cours principal de la Durance, à 
1,4 km au Nord de la zone du projet ; 

• La Zone de Protection Spéciale (ZPS) FR9312003 « La Durance », située au niveau du cours d’eau de la Durance, à 1,4 km 
au Nord de la zone du projet. 

Un prédiagnostic écologique ainsi qu’une étude des incidences vis-à-vis des zones Natura 2000 ont été réalisés par le bureau 
d’étude ECO-MED en octobre 2020. Les deux études sont données en annexe du dossier Cas par Cas. 

Les caractéristiques liées à ces trois sites Natura 2000 sont données ci-après. 

 

 

Tableau 3 : Tableau de synthèse des caractéristiques des zones Natura 2000 présentes à proximité de la zone du projet (Source : 
Prédiagnostic écologique – ECO-MED – Octobre 2020) 

 

C.II.1.2. Parcs Naturels 

La zone de projet ainsi que la commune de La Roque d’Anthéron ne sont concernées par aucun Parc Naturel National ou Parc 
Naturel Régional. Le Parc Naturel Régional du Luberon est le plus proche de la zone du projet et se situe à 2,5 km au Nord de la 
zone du projet. 
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Selon le prédiagnostic écologique réalisé par le bureau d’étude ECO-MED en octobre 2020, le lien écologique entre le PNR du 
Luberon et la zone du projet est évalué à faible, car les deux zones sont séparées par le Canal EDF, mais la Durance se situe 
entre les deux. 

 

C.II.1.3. Réserves naturelles 

La zone de projet ainsi que la commune de La Roque d’Anthéron ne sont concernées par aucune Réserve Naturelle Nationale 
ou Réserve Naturelle Régionale. La plus proche se situe à 3,5 km au Nord de la zone du projet. Il s’agit du périmètre de protection 
de la Réserve Naturelle géologique du Luberon. 

Selon le prédiagnostic écologique réalisé par le bureau d’étude ECO-MED en octobre 2020, le lien écologique entre la Réserve 
Naturelle Nationale et la zone du projet est nul, car les deux zones sont séparées par des obstacles et n’ont pas de lien entre 
leurs milieux. 

 

C.II.1.4. Arrêté de Protection de Biotope 

La zone du projet ainsi que la commune de La Roque d’Anthéron ne sont concernées par aucun Arrêté de Protection de Biotope.  

 

C.II.1.5. Réserve de chasse et de faune sauvage 

La zone du projet ainsi que la commune de La Roque d’Anthéron ne sont concernées par aucune Réserve Naturelle de Chasse 
et Faune Sauvage. 

 

C.II.1.6. Réserves biologiques 

Aucune Réserve Biologique n’est située aux abords du projet ou sur la commune de La Roque d’Anthéron. 

 

C.II.1.7. Zonages du SDAGE 

Le cours d’eau de la Durance est considéré comme axe migrateur pour les anguilles et les lamproies selon le SDAGE Rhône-
Méditerranée-Corse 2016-2021. 

 

La zone du projet n’est pas directement concernée par des zonages de protection réglementaires, réserves biologiques ou 
arrêté de protection de biotope, mais se situe à proximité de zones Natura 2000 et notamment de trois zones Natura 2000. 
Les incidences du projet sur ces sites Natura 2000 ont fait l’objet d’une étude réalisée par le bureau d’étude ECO-MED donnée 
en annexe du dossier d’examen au Cas par Cas. Des mesures seront mises en place afin de minimiser les impacts du projet 
vis-à-vis de ces milieux.  
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Planche 6 : Patrimoine naturel – Zonages réglementaires 
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C.II.2. Milieux naturels remarquables inventoriés dans le cadre 
d’inventaires spécifiques 

Planche 7 : Patrimoine naturel – Zonages d’inventaires 

 

C.II.2.1. Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique, Faunistique et 
Floristique (ZNIEFF) 

La zone du projet n’est concernée par aucun zonage de type Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique 
(ZNIEFF). Les plus proches sont données avec leurs caractéristiques dans le tableau ci-dessous. 

 

 

Tableau 4 : Tableau de synthèse des caractéristiques des ZNIEFF présentes à proximité de la zone du projet (Source : Prédiagnostic écologique 
– ECO-MED – Octobre 2020) 
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C.II.2.2. Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux 

La commune de La Roque d’Anthéron et plus particulièrement la zone du projet sont concernées par la Zone Importante pour 
la Conservation des Oiseaux (ZICO) n°00245 (pa13) « Plateau de l’Arbois, Garrigues de Lançon et Chaîne des Cotes » qui 
s’étend sur 34 500 ha, soit environ 345 km². Les milieux propices à la vie et au passage des oiseaux sont notamment les lacs, 
réservoirs étangs mares, les cours d’eau, la végétation sclérophylle, garrigue, maquis, la pelouse xérophyte sur sol calcaire, 
pesudosteppe, les forêts de feuillus sempervirente, les falaises et parois rocheuses et les cultures sans arbres, les vergers, 
bosquets plantations de peupliers ou d’exotiques. 

La zone du projet étant caractérisée par la présence actuelle d’un magasin de la même enseigne, il n’y a pas de potentialités  
d’espaces propices à l’établissement de la ZICO. 

C.II.2.3. Inventaires des Zones Humides 

Aucune zone humide répertoriée n’est présente au droit ou à proximité de la zone du projet. Les zones humides les plus 
proches constituent les zones humides associées au cours d’eau de la Durance et au cours principal du Rhône, situées à au moins 
500 m de la zone du projet. 

Selon le prédiagnostic écologique réalisé par le bureau d’étude ECO-MED en octobre 2020, le lien écologique entre ces zones 
humides et la zone du projet est modéré, car séparés par la zone urbanisée. 

 

Illustration 14 : Localisation des zones humides à proximité de la zone du projet (Source : Inventaire des zones humides – PACA) 

 

La zone du projet n’est pas directement concernée par des zonages de milieux naturels remarquables faisant l’objet 
d’inventaires, mais se situe à proximité de quelques milieux remarquables. Un prédiagnostic écologique a permis d’étudier 
les potentialités des milieux vis-à-vis du projet qui restent limitées au vu de l’actuelle occupation des sols sur la zone du projet.  
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Planche 7 : Patrimoine naturel – Zonages d’inventaires 

  

7 
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C.II.3. Autres zonages 

Planche 8 : Patrimoine naturel – Zonages du SRCE 

 

C.II.3.1. RAMSAR 

La commune de La Roque d’Anthéron et la zone du projet ne sont pas concernées par les zones humides RAMSAR. 

 

C.II.3.2. Réserves de biosphère 

La commune de La Roque d’Anthéron et la zone du projet ne sont concernées par aucune Réserve de Biosphère. 

Une réserve de Biosphère se situe à 5,2 km au Nord de la zone du projet. Il s’agit de la zone de transition de la Réserve de 
Biosphère Lure – Luberon. 

Selon le prédiagnostic écologique réalisé par le bureau d’étude ECO-MED en octobre 2020, le lien écologique entre la Réserve 
de Biosphère Lure – Luberon et la zone du projet est nul, car les deux zones sont séparées par des réseaux routiers, 
l’urbanisation et le canal EDF. 

 

C.II.3.3. Plan Nationaux d’Action 

Le département des Bouches-sur-Rhône est concerné par les Plans Nationaux d’Actions en faveur de plusieurs espèces, Petite 
massette et Faucon Crécerelette dont aucun zonage n’est situé au niveau ou à proximité de la zone du projet, l’Aigle Bonelli 
dont les zonages recouvrent la totalité du département des Bouches-sur-Rhône et donc la zone du projet. Cependant, au vu de 
l’occupation des sols de la zone du projet et de la continuité de la zone imperméabilisée principalement avec des zones 
urbanisées, le site du projet direct présente très peu de potentialités pour ces espèces d’oiseaux. Les potentialités pour ces 
espèces ont été étudiées dans un prédiagnostic écologique et un dossier d’incidence du projet sur les zones Natura 2000 à 
proximité par le bureau d’étude ECO-MED afin de caractériser les potentialités du site par rapport aux habitats présents à 
proximité.  

 

C.II.3.4. Schéma Régional de Cohérence Ecologique 

La commune de La Roque d’Anthéron et les communes limitrophes comportent plusieurs réservoirs de biodiversité (Basse 
Provence calcaire au niveau du cours de la Durance de type ouvert et son réservoir complémentaire situé entre les deux bras du 
Rhône de type boisé et humide), cours d’eau et zones humides (Trame Bleue, telles que le cours d’eau de la Durance et ses 
abords), inscrits au Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE). 

Le cours d’eau de la Durance est classé en liste 1 selon le SRCE, c’est-à-dire comme un cours d’eau à remettre en bon état. 

La zone du projet n’est pas située directement dans un élément du zonage du SRCE. Elle est toutefois située à relative proximité 
de la zone de mobilité de la Durance, mais en est séparée par le canal EDF, considéré comme un axe lui-même intéressant en 
termes de continuité. 

La zone du projet n’est pas concernée par un zonage associé au SRCE et n’impacte pas les milieux environnants inscrits au SRCE. 
Le projet n’est donc pas concerné par la problématique des zones inscrites au SRCE. 

 

Les zonages du SRCE et autres zonages (zones humides, zones comprises dans la Trame verte et/ou la Trame bleue) ne 
constituent donc pas un enjeu sur la zone du projet en raison de la distance, de la séparation de la zone du projet et des 
écoulements intermédiaires entre le projet et les zones à enjeu.  
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Planche 8 : Patrimoine naturel – Zonages du SRCE 
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C.II.4. Milieux naturels en présence et enjeux faune et flore 

La zone de projet est située sur une zone actuellement occupée par la surface commerciale de l’enseigne Lidl. La surface est 
globalement imperméabilisée. Des espaces verts accompagnent la zone du projet ainsi que la zone annexée au projet. La zone 
d’étude s’inscrit dans une zone principalement résidentielle avec la présence ponctuellement d’entreprises. La zone du projet 
est bordée à l’Est par une voirie importante nommée l’Avenue de l’Europe Unie (ou Avenue de la Libération) et qui permettra 
l’aménagement des accès à la surface commerciale, système sensiblement identique à l’état actuel. 

 

C.II.5. Habitats naturels 

Un zonage des milieux présents sur la zone du projet a été effectué dans le prédiagnostic écologique réalisé par le bureau d’étude 
ECO-MED en octobre 2020 et est donné ci-dessous. 

 

 

Illustration 15 : Occupation des sols au niveau de la zone d’étude selon le Code EUNIS (Source : Prédiagnostic écologique – ECO-MED – 
16/10/2020) 
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Les habitats naturels présents sur la zone du projet sont décrits dans le tableau suivant. 

 

 

Tableau 5 : Tableau de synthèse habitats naturels présents au niveau de la zone du projet (Source : Prédiagnostic écologique – ECO-MED – 
Octobre 2020) 

 

Les différents milieux présents sont donnés en photographies ci-dessous. 

 

Illustration 16 : Photographies de milieux présents au niveau de la zone du projet (Source : Prédiagnostic écologique – ECO-MED – 
16/10/2020) 
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C.II.6. Flore 

 Espèces à enjeu 

Aucune espèce à enjeu n’a été observée au sein de la zone d’étude. Au regard de la très forte anthropisation des milieux, aucune 
espèce à enjeu notable ou protégée n’est estimée potentielle. 

 

 Espèces exotiques envahissantes 

Plusieurs espèces exotiques envahissantes ou à fort caractère colonisateur ont été recensées au sein de la zone d’étude.  Les 
statuts des espèces sont là pour alerter sur la nature et l’état d’invasion. Les espèces rencontrées sont données dans le tab leau 
suivant et localisées dans la figure ci-après. 

 

 

Tableau 6 : Tableau de synthèse espèces exotiques présentes au niveau de la zone du projet (Source : Prédiagnostic écologique – ECO-MED – 
Octobre 2020) 
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Illustration 17 : Localisation des espèces exotiques envahissantes sur la zone du projet (Source : Prédiagnostic écologique – ECO-MED – 
16/10/2020) 
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C.II.7. Faune 

 Invertébrés 

Pour les insectes, aucune espèce à enjeu dans la zone d’étude n’est jugée potentielle. 

 

 Amphibiens 

Pour les amphibiens, l’absence de zone humide au sein de la zone d’étude rend son intérêt très faible pour ce groupe biologique. 
La présence du canal de Marseille, du canal EDF et de zone humides alentours pouvant héberger la reproduction du Crapaud 
épineux (EZE très faible) rend l’espèce fortement potentielle lors de ses déplacements en phase terrestre. 

 

 Reptiles 

Pour les reptiles, deux espèces à enjeu faible sur la zone d’étude sont jugées fortement potentielles, le Lézard des murailles et 
le Lézard à deux raies. Le Lézard à murailles peut réaliser la totalité de son cycle biologique au sein de la zone d’étude (bordure 
végétalisée) contrairement au Lézard à deux raies qui se contenterait des lisières du boisement pour son alimentation et 
insolation. 

 

 Oiseaux 

Pour les oiseaux, aucune espèce à enjeu sur la zone d’étude n’est présente ni jugée fortement potentielle. Il conviendrait 
cependant de tenir compte du calendrier de reproduction des oiseaux, car la nidification de l’Hirondelle rustique, de l’Hirondelle 
de fenêtre ou du Martinet noir n’est pas à exclure sous la toiture du bâtiment actuel. 

 

 Mammifères 

Pour les mammifères terrestres, seul le Hérisson d’Europe (EZE faible) est jugé potentiel sur la zone d’étude en alimentation  et 
en gîte au sein des habitats végétalisés et forestiers situés en périphérie principalement. 

Pour les chiroptères, 14 espèces sont jugées potentielles en chasse et transit au sein et autour de la zone d’étude : le Minioptère 
de Schreibers, le Grand murin, le Petit murin, le Murin de Capaccini et le Murin à oreilles échancrées (EZE modéré), la Sérotine 
commune, la Pipistrelle commune, la Pipistrelle de Kuhl, la Pipistrelle pygmée, le Molosse de Gestoni, le Vespère de Savi, la 
Noctule de Leisler, le Murin de Daubenton et l’Oreillard gris (ZEZ faible).  

Six d’entre elles sont susceptibles d’utiliser les ouvertures laissées par les tuiles comme gîte temporaire : la Sérotine commune, 
la Pipistrelle commune, la Pipistrelle de Kuhl, la Pipistrelle pygmée, le Murin de Daubenton et l’Oreillard gris. Comme pour les 
oiseaux, un respect du calendrier de la phénologie des espèces semble pertinent afin d’éviter tout risque de destruction ou 
d’atteinte aux espèces citées, protégées. 
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 Synthèse des enjeux relatifs à la faune 

Un tableau de synthèse permet de donner les principales espèces potentielles et leurs enjeux écologiques sur la zone du projet. 
Une carte permet également de localiser les zones à enjeu au niveau de la zone d’étude concernant les espèces faunistiques. 

 

 

 

Tableau 7 : Tableau des synthèse des enjeux écologiques relatifs aux espèces animales dans la zone d’étude (Source : Prédiagnostic 
écologique – ECO-MED – Octobre 2020) 
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Illustration 18 : Localisation des zones à enjeu pour la faune (Source : Prédiagnostic écologique – ECO-MED – 16/10/2020) 
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Lors de la phase de création du projet, des photos ont été prises au niveau de la zone du projet et sont données ci-après. Une 
carte permet de les localiser. 

 

 

Illustration 19 : Localisation des photographies prises au droit de la zone du projet (Source : Fond de carte orthophotographie – Géoportail) 

4 

3 
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Illustration 20 : Photographies prises au droit de la zone du projet (Source : TANGRAM Architectes – Mars 2021) 

 

Étant donné l’insertion de la zone du projet au sein d’une zone urbanisée, au niveau de surfaces imperméabilisées 
principalement (ancien magasin Lidl, parking), composée de faibles surfaces d’espaces verts et insérée en bordure immédiate 
d’une voirie, la zone du projet ne constitue pas un milieu propice à l’installation de la faune et de la flore à enjeux et n’est pas 
en continuité avec des milieux ayant des enjeux faunistiques et floristiques. 

Au regard des niveaux d’atteintes, globalement très faibles à nuls sur les sites Natura 2000 concernés, les différentes mesures 
présentées concerneront essentiellement des adaptations de la phase travaux. Des recommandations sur le type d’éclairage 
à mettre en place seront également faites.  

1 2 

3 4 
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C.III. PATRIMOINE CULTUREL ET PAYSAGER 
Planche 9 : Patrimoine culturel et paysager 

 

C.III.1. Monuments Historiques et Périmètres de Protection 

Deux monuments historiques sont situés sur la commune de La Roque d’Anthéron : 

• L’Abbaye de Silvacane (ancienne), monument historique classé situé au Nord-Est du territoire communal, à 2,2 km à l’Est 
de la zone du projet ; 

• La Chapelle Sainte-Anne-de-Goiron (ancienne), monument historique classé situé au Sud-Ouest du territoire communal, 
à 3,3 km au Sud-Ouest de la zone du projet. 

Étant séparée de la zone du projet par des voiries et des infrastructures (habitations, …) et étant à une distance importante, 
la réalisation des travaux n’est pas susceptible d’impacter les abords du monument historique. 

 

C.III.2. Sites archéologiques 

La zone d’étude se situe en dehors de toute zone de saisine archéologique, zone de présomptions de prescriptions 
archéologiques ou Zones de Protection du Patrimoine Architectural Urbain et Paysager (ZPPAUP). Les ZPPAUP les plus proches 
se situent sur la commune de Rognes à au moins 3,8 km au Sud de la zone du projet.  

 

C.III.3. Sites classés et inscrits 

La commune de La Roque d’Anthéron compte un seul site inscrit et aucun site classé. Il s’agit du site inscrit n°93I13021 « Abords 
de l’Abbaye de Silvacane », situé à 1,5 km à l’Est de la zone du projet. 

Au vu de la séparation de la zone du projet avec ce site par des constructions urbaines et voiries, il ne constitue donc pas un 
enjeu pour la réalisation du projet. 

 

Le projet d’aménagement n’est donc pas concerné par les problématiques des sites classés et inscrits, monuments 
historiques, zones de saisine ou de prescriptions archéologiques et des zones de mise en valeur au titre du paysage. De plus, 
la zone étant en continuité avec les zones urbanisées et au niveau d’une zone déjà occupée par une activité et une habitation, 
elle ne constitue pas en enjeu vis-à-vis de la protection du patrimoine architectural et paysager. 
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Planche 9 : Patrimoine culturel et paysager 

  



LIDL – Réaménagement d'une surface commerciale - Commune de La Roque d'Anthéron (13) 

 

 Cereg  2021-CI-000177 Complément à la demande d'examen au cas par cas Page 62 sur 113 

 

C.IV. CONTEXTE HUMAIN  

C.IV.1. Infrastructures de transport et contexte acoustique 

C.IV.1.1. Desserte du projet 

Tous les accès à la surface commerciale se situent le long de l’Avenue de l’Europe Unie (ou Avenue de la Libération). L’accès  
piéton principal du magasin sera positionné au centre de la limite parcellaire Est le long de l’Avenue. Un portique dans la clôture 
en bois signale l’entrée piétonne du site. L’usager se dirigera vers une placette qui donnera accès à l’entrée principale du 
bâtiment. Ce cheminement comme la placette seront revêtus d’un béton désactivé de teinte claire. 

Les deux accès véhicules légers et poids lourds seront positionnés au même endroit qu’actuellement : au Nord du terrain, les 
entrées et sorties du parc de stationnement et au Sud du site l’accès logistique. 

Le parc de stationnement disposera d’une première rampe à double sens qui permettra l’entrée et la sortie des véhicules depuis 
le rez-de-chaussée. Enfin, une deuxième rampe permettra la sortie des véhicules depuis le niveau inférieur du parc de 
stationnement. 

Enfin, un accès livraison sera mis en place dans la partie Sud de l’Avenue de la Libération. Il permettra l’accès aux véhicules de 
livraison et permettra d’effectuer leurs manœuvres. Des portiques métalliques seront également positionnés pour les entrées 
et sorties des véhicules. 

Les accès sont présentés sur le plan donné ci-après. 

 

 

Illustration 21 : Plan des accès à la future surface commerciale depuis l’Avenue de la Libération (Source : Notice architecturale et paysagère – 
TANGRAM Architectes – 03/2021) 
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C.IV.1.2. Contexte sonore 

Il est à noter que la zone d’étude n’est pas exposée au bruit, car l’Avenue de l’Europe Unie n’est pas classée comme voie 
routière source de bruit significatif. La zone du projet se situe à … ml de la route départementale RD561A, classée de catégorie 
4 selon le classement sonore des infrastructures de transport terrestre dans le département des Bouches-du-Rhône réalisé en 
2015 et fixé par l’arrêté préfectoral du 19 mai 2016. 

 

 

Illustration 22 : Classement sonore des voies routières dans le département des Bouches-sur-Rhône au niveau de la zone du projet (Source : 
DREAL PACA, décembre 2015) 

 

Ainsi, la zone du projet n’est pas concernée par les dispositions concernant le classement sonore des voies routières. 

 

C.IV.2. Risques technologiques  

C.IV.2.1. Risque industriel 

D’après le Dossier Départemental des Risques Majeurs des Bouches-du-Rhône (DDRM13), la commune de La Roque d’Anthéron 
n’est pas concernée par le risque industriel.  

Le projet n’est pas de nature à créer un risque industriel et ne constitue donc pas un risque vis-à-vis du risque industriel. 

 

Ainsi, la zone du projet n’est pas concernée par le risque industriel. 

 
 

Zone du projet 
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C.IV.2.2. Transport de Matières Dangereuses (TMD) 

D’après le Dossier Départemental des Risques Majeurs des Bouches-sur-Rhône (DDRM13), la commune de La Roque d’Anthéron 
est soumise à un risque de Transport de Matières Dangereuses par voie routière. 

L’activité prévue dans le projet n’est pas de nature à interférer avec les axes de transport de matières dangereuses et ne 
comprend pas un transport supplémentaire de matières dangereuses. Les axes routiers empruntés pour le transport de 
matières dangereuses ne sont pas situés à proximité immédiate de la zone du projet et sont séparés des axes de transport 
par des infrastructures routières et des bâtiments d’activités. 

 

La zone du projet n’est donc pas concernée par le risque de TMD, car située à distance des axes routiers principaux. 

 

C.IV.2.3. Autres risques 

 Risque Nucléaire 

La commune de La Roque d’Anthéron n’est pas concernée par le risque nucléaire. 

 

 Risque de rupture de barrage 

La commune de La Roque d’Anthéron est concernée par le risque de rupture de barrage en raison de la présence an amont 
hydrographique des barrages de Serre-Ponçon, de Sainte-Croix, de Quinson et de Gréoux. La commune de La Roque 
d’Anthéron est concernée par le risque de rupture de barrage, car en cas de rupture, elle serait touchée par l’onde de 
submersion comme l’indique la carte ci-après. 

 

 

Illustration 23 : Cartographie de l’onde de submersion des barrages concernant la commune de La Roque d’Anthéron (Source : DDRM13) 

 

 

 

Commune La 
Roque d’Anthéron 
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C.IV.3. Document d’urbanisme 

Annexe 2 : Règlement de la zone UB – Plan Local d’Urbanisme – Commune de La Roque d’Anthéron 

 

La commune de La Roque d’Anthéron dispose d’un Plan Local d’urbanisme (PLU), dont a dernière modification a été approuvée 
le 28 juin 2018. 

D’après le plan de zonage de ce PLU, la zone du projet se situe en zone UB, qui correspond au secteur de première couronne 
du village où est favorisée une dynamique de renouvellement urbain. Cette zone privilégie une mixité des fonctions urbaines 
et de l’habitat. 

Le projet devra respecter les prescriptions du PLU concernant la zone UB qui comprennent notamment des prescriptions sur  

• les accès et la desserte du projet,  

• Le raccordement aux réseaux publics (eau, assainissement, électricité, …),  

• La gestion des eaux pluviales,  

• Les distances des constructions par rapport aux voies et emprises publiques et par rapport aux limites séparatives,  

• L’emprise au sol des constructions (60% maximum),  

• La hauteur maximale des constructions (9,5 m),  

• Les aspects extérieurs des constructions et aménagements et de leurs abords,  

• Les aires de stationnement (1place pour 30 m² de surface de plancher minimum pour les commerces), 

• La réalisation d’espaces libres et de plantations (10% d’espaces verts au minimum sur la zone du projet et aménagement 
d’aires de stationnement paysagères). 

Le détail de la réglementation s’appliquant au niveau de la zone UB est donné en annexe. 

Un emplacement réservé linéaire est présent en bordure Ouest de la zone du projet. Il concernera l’aménagement de voiries, 
mais n’impactera pas les aménagements du projet. 

 

 

Illustration 24 : Extrait du plan de zonage du PLU de La Roque d’Anthéron au droit de la zone du projet 

Le projet est concerné par les prescriptions de la zone UB du Plan Local d’Urbanisme et aux contraintes d’aménagement liées 
à la zone réservée n°41. La définition du projet devra prendre en compte ces prescriptions.  

Zone du projet 
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D. LES PRINCIPAUX 
IMPACTS DU PROJET ET 
MESURES D’EVITEMENT, 
REDUCTION ET 
COMPENSATION 
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D.I. LE MILIEU PHYSIQUE 

D.I.1. Incidences sur la topographie 

Le projet s’insérant au sein d’une zone de faible pente et en partie urbanisée, et concernant l’aménagement d’un bâtiment 
destiné à recevoir des activités commerciales ainsi qu’un parking en lieu et place de l’actuel magasin, aucun impact sur la 
topographie globale du site ne sera constaté. 

 

Ainsi, le projet n’aura pas d’impact sensible sur la topographie qui sera conservée.  

 

D.I.2. Incidences sur la géologie 

La réalisation du projet entrainera la réalisation de travaux de déblaiement limités à la création d’un espace semi-souterrain. La 
création d’un sous-sol en semi-souterrain permet de limiter au maximum les déblaiements et de ne pas impacter la géologie 
globale du site. 

 

De fait, après définition des caractéristiques du projet, aucune incidence sensible n’est à prévoir sur la géologie globale et la 
stabilité des sols tant en phase travaux qu’en phase d’exploitation. 

 

D.I.3. Incidences sur les eaux souterraines 

D.I.3.1. Ecoulements des eaux souterraines 

 Phase travaux 

L’aménagement du projet se fera à la côte altimétrique actuelle avec la création d’un étage semi-souterrain. Les principaux 
travaux concerneront des opérations de démolitions et de reconstruction et la création d’un étage semi-souterraine qui 
impliqueront de travailler en déblai à une profondeur limitée, et qui ne seront pas susceptibles d’entrer en contact avec la masse 
d’eau souterraine qui est profonde sur le secteur (environ 40 m). 

 

 Phase exploitation 

Le projet concerne l’aménagement d’une zone commerciale (bâtiment et parkings). 

Cet aménagement prévoit de plus la collecte des eaux pluviales dans un bassin de dépollution pour permettre leur traitement 
avant rejet dans le réseau de gestion des eaux pluviales de la commune. 

Ainsi, le bilan quantitatif du projet sera quasi nul par rapport à la situation actuelle, et les bassins seront réalisés sur une faible 
profondeur, qui ne sera pas susceptible d’entrer en contact avec la nappe d’eau souterraine. 

 

L’aménagement du supermarché Lidl à Le Roque d’Anthéron n’aura donc pas d’impact sur les écoulements des eaux 
souterraines et l’alimentation des masses d’eau souterraines en phase travaux et exploitation. 
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D.I.3.2. Qualité des eaux souterraines 

 Phase travaux 

Tout chantier est source potentielle de risques de pollution : rejets d’eaux usées, rejets d’hydrocarbures et d’huiles ou gra isses 
liées à l’entretien et à la circulation des engins de chantier. 

Ainsi, des mesures d’évitement et de réduction du risque d’altération de la qualité des sols et des eaux à long terme en phase 
chantier (stockage des produits sur rétention, présence de kits anti-pollution, …) seront mises en œuvre sur le chantier. 

De même, le bassin de dépollution ainsi que les réseaux de caniveaux permettant la récupération des eaux pluviales seront 
aménagés en préalable à la construction des bâtis et de l’imperméabilisation des sols, et pourront permettre le stockage en cas 
de déversement accidentel. 

 

 Phase exploitation 

Les eaux ruisselant sur le futur bâtiment et la zone de stationnement seront collectées puis envoyées vers un bassin de rétention 
qui permettra de traiter les eaux pluviales générées par le projet avant leur rejet dans le réseau pluvial communal. 

Aucune activité industrielle ne sera présente sur site susceptible de générer une pollution problématique des eaux pluviales. Un 
système de dépollution sera mis en place pour le traitement des eaux pluviales générées par le projet et contenant des polluants 
(Matières en suspension, Hydrocarbures, …). 

Il est de plus à noter que la zone du projet se situe en dehors de tout périmètre de protection de captages pour l’AEP. 

 

Au vu de la faible vulnérabilité de la nappe d’eau souterraine présente, il sera simplement mis en place des mesures de 
réduction limitant le risque d’altération de la qualité des eaux superficielles en phase travaux qui permettront de protéger la 
nappe d’eau souterraine en cas de pollution accidentelle importante. Ainsi, le projet n’aura pas d’impact sensible sur la qualité 
des eaux souterraines, que ce soit en phase travaux ou exploitation. 

 

D.I.4. Incidences sur les eaux superficielles 

D.I.4.1. Ecoulements des eaux superficielles 

 Phase travaux 

Le chantier pourrait avoir un impact en cas d’épisode pluvieux, en ce sens que les écoulements superficiels et le réseau pluvial 
communal seraient perturbés sans que les ouvrages de gestion et de rétention des eaux pluviales prévus pour leur 
rétablissement ne soient encore aménagés. 

Comme pour tout chantier, les aménagements de gestion des eaux pluviales générées par le projet (bassins de dépollution à 
réaliser et réseau de collecte et d’acheminement des eaux vers cet ouvrage) seront mis en place au préalable à la construction 
du bâti et de l’imperméabilisation des sols. 

Ainsi, aucune perturbation temporaire des écoulements superficiels pendant la phase de travaux n’est à prévoir. 

Enfin, l’alimentation en eau du chantier sera effectuée soit par un branchement sur le réseau de distribution communal, soit par 
la mise en place d’une citerne. En aucune façon des prélèvements directs, notamment dans les masses d’eau souterraines ou le 
réseau hydrographique ne seront mis en place. 

 

 Phase exploitation 

Le projet s’insère sur une parcelle actuellement recouverte de surfaces imperméabilisées principalement (Surface commerciale 
de l’enseigne Lidl et son parking) et d’une petite partie végétalisées (espaces verts), et son aménagement prévoit la mise en 
place d’un système d’assainissement pluvial qui permettra une rétention des eaux pluviales, ainsi qu’un rejet de ces eaux dans 
le réseau pluvial de la commune de La Roque d’Anthéron. 
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Les débits de pointe à l’aval du projet seront régulés afin de ne pas les augmenter sensiblement par rapport à la situation 
actuelle, quelles que soient les occurrences. 

La réalisation du projet n’aura donc pas d’impact négatif sensible par rapport à la situation actuelle d’un point de vue quantitatif 
sur les écoulements des eaux et sur les volumes et débits rejetés au milieu superficiel récepteur des eaux pluviales du réseau 
communal. 

 

En considérant la mise en place de ces mesures, aucune perturbation temporaire des écoulements superficiels pendant la 
phase de travaux n’est à prévoir. 

Le projet et ses aménagements n’auront donc pas d’impact quantitatif sur les écoulements des eaux et les débits en aval de 
l’opération. 

 

D.I.4.2. Qualité des eaux superficielles 

 Phase travaux 

Les risques potentiels de déversement de substances chimiques polluantes sont inhérents à tout chantier. La réalisation de 
travaux peut générer des risques de pollution accidentelle pouvant résulter d’un mauvais entretien des véhicules ou du matériel 
(fuites d’hydrocarbures, d’huiles, …), d’une mauvaise manœuvre (versement d’un engin) ou encore d’une mauvaise gestion des 
déchets générés par le chantier (eaux usées, …). 

De même, une des principales nuisances de travaux sur la qualité des eaux est liée à la pollution mécanique engendrée par 
l’émission de particules fines lors de la circulation des engins et du creusement du parking semi-souterrain et du système de 
gestion des eaux pluviales (bassin de dépollution et caniveaux de récupération des eaux pluviales). 

Toutes les mesures présentées précédemment pour la préservation de la qualité des eaux souterraines permettront de limiter 
l’impact des travaux sur la qualité des eaux superficielles du secteur étudié. 

 

 Phase exploitation 

Soulignons les éléments suivants :  

• L’objet même de l’aménagement est peu générateur de pollution (aucune activité industrielle, voirie uniquement 
prévue pour la desserte du magasin) ; 

• La desserte du projet pourra entrainer des rejets polluants sur la voirie, tels que fuites d’hydrocarbures, émissions 
atmosphériques précipitées sur le bitume, etc. 

En zone d’activités, la pollution principale est la pollution chronique qui est liée au lessivage des toitures et façades, à la 
production de débris (papier, plastique, effluents…), ainsi qu’au trafic automobile et infrastructures routières (usure de la 
chaussée, corrosion des équipements, hydrocarbures…) ou encore des activités industrielles (rejets). 

Toutefois, cette pollution chronique sera faible de l’absence d’activité industrielle susceptible de générer des rejets polluants. 

En revanche, le trafic de véhicules légers et de poids lourds généré par les activités (gaz d’échappement, fuites de fluides, usure 
de divers éléments), mais également les voiries principales, les parkings et zones de chargement (usure de la chaussée, corrosion 
des équipements de sécurité et de signalisation, etc.) pourront entraîner des rejets polluants. 

Dans les eaux de ruissellement lié au trafic routier et infrastructures de transport, la majorité de la pollution émise se fixe sur 
les Matières En Suspension (MES) qui proviennent essentiellement de l’usure des pneumatiques, de la corrosion des véhicules 
et de l’usure de la chaussée. Ces MES et les polluants adsorbés peuvent provoquer une contamination des écoulements 
superficiels récepteurs du réseau de gestion des eaux pluviales de la commune de La Roque d’Anthéron. 

Les eaux pluviales seront collectées puis envoyées vers un bassin de rétention qui permettra le traitement des eaux pluviales 
avant leur rejet dans le réseau de gestion des eaux pluviales de la commune. 

L’aménagement du projet n’aura donc pas d’incidence sur la qualité des eaux superficielles en phase travaux.  

L'impact éventuel du projet en matière de pollution sera donc négligeable à nul et ne justifie pas la mise en place d'un système 
supplémentaire de traitement spécifique en phase exploitation. 
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D.I.5. Incidences sur les risques naturels 

D.I.5.1. Risque d’inondation 

Bien que la commune de La Roque d’Anthéron intègre la présence d’un PPR inondation de la Durance, la zone du projet se 
situe en dehors de toute zone inondable définie au sein de ce document. 

 

D.I.5.2. Risque mouvement de terrain 

Selon l’état initial effectué, le risque vis-à-vis de l’aléa retrait-gonflement des argiles et le risque de glissement de terrain est 
estimé à modéré. 

Le projet, qui concerne notamment la création d’un niveau semi-souterrain a fait l’objet d’une attestation parasismique donnée 
en annexe de l’ensemble du dossier d’examen au Cas par Cas. 

 

En phase d’exploitation les aménagements n’auront pas d’impact et ne nécessiteront pas de mesure supplémentaire. 

 

D.I.5.3. Risque sismique 

Le projet sera conforme aux prescriptions concernant les mesures constructives par rapport au risque sismique présent sur la 
zone du projet. 

Le projet, qui concerne notamment la création d’un niveau semi-souterrain a fait l’objet d’une attestation parasismique donnée 
en annexe de l’ensemble du dossier d’examen au Cas par Cas. 

 

Avec la mise en place de mesures constructives adaptées par rapport au risque sismique modéré, aucun impact n’est à prévoir 
sur le risque sismique recensé comme modéré sur le secteur. 

 

D.I.5.4. Risque feu de forêt 

La zone du projet se situe dans une zone d’aléa moyen à fort d’incendie de forêt. Des mesures préventives seront prises afin de 
protéger les espaces naturels présents à proximité de la zone du projet telles que : le maintien de la zone propre, l’enlèvement 
des déblais et végétaux enlevés, les précautions concernent l’utilisation en toute sécurité des hydrocarbures et autres matériaux 
susceptibles d’attiser un départ de feu. Le projet respectera les prescriptions identifiées dans le Porter à Connaissance sur le 
risque d’incendie de forêts. 

La zone étant située au niveau d’espaces imperméabilisés principalement, les risques seront limités. En phase exploitation, les 
abords seront régulièrement entretenus (coupe de la végétation, enlèvement de la végétation dangereuse, …). 

 

Ainsi, même si le risque de feu de forêt reste très limité sur la zone du projet, après la mise en place de mesures de précautions 
lors de la réalisation des travaux et l’entretien de la végétation et des espaces verts en phase exploitation et le respect des 
prescriptions identifiées dans le PAC Risques incendies de forêt, le projet n’aura pas d’incidence sur le risque de feu de forêt.  
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D.II. LE MILIEU NATUREL 

D.II.1. Effets sur les zonages de protection, habitats, faune et flore 

La zone d’étude n’est pas directement comprise dans un périmètre de protection du patrimoine naturel. Cependant, trois 
zones Natura 2000 sont présentes à proximité et peuvent avoir un lien avec la zone du projet. Pour cela, une étude des 
incidences sur les sites Natura 2000 a été effectuée par le bureau d’étude ECO-MED en octobre 2020 afin d’étudier les 
potentielles incidences du projet sur les habitats, la faune et la flore faisant l’objet de ces délimitations réglementaires.  Cette 
étude est donnée en annexe de l’ensemble du dossier d’examen au Cas par Cas. 

 

D.II.1.1. Incidences du projet sur le réseau Natura 2000 

 Destruction ou détérioration des habitats naturels ou des habitats d’espèces Natura 2000 du site évalué 

La zone d’étude n’est pas localisée au sein d’un site Natura 2000, la ZSC la plus proche est la ZSC FR9301589 «  La Durance », à 
environ 6,5 km à l’Est. Les habitats présents sont exclusivement anthropiques et non naturels. Le présent projet n’aura donc 
aucune incidence sur les habitats naturels ayant permis la désignation de la ZSC. 

Cinq espèces de chiroptères sont jugées potentielles sur la zone d’étude en transit et chasse. Cet habitat de chasse est secondaire 
puisque très anthropisé et très peu naturel. Du fait de l’absence d’altération d’habitat naturel, le projet n’a pas lieu d’occasionner 
d’atteinte significative aux populations des espèces ayant justifié la désignation de la ZSC de la Durance. Les atteintes sont jugées 
nulles. 

La présence de l’Ecaille chinée sur la zone d’étude reste potentielle. Toutefois, en raison de sa large répartition géographique 
au niveau d’une importante gamme d’habitats, les atteintes du projet sur la population d’Ecaille chinée de la ZSC « La Durance » 
sont évaluées à nulles. 

 

Tableau 8 : Evaluation de la destruction ou détérioration d’habitats des sites Natura 2000 locaux (Source : Evaluation des incidences sur les 
zones Natura 2000 – ECO-MED – Octobre 2020) 

 

 Destruction ou perturbation des espèces Natura 2000 des sites évalués 

Concernant les espèces d’oiseaux ayant justifié la désignation des ZPS FR9312003 « La Durance » et FR9310069 « Garrigue de 
Lançon et chaîne alentour », seul le Goéland leucophée est jugé potentiel. D’autres espèces sont susceptibles de survoler la zone 
d’étude, mais la très faible naturalité de cette dernière n’engendre aucune interaction biologique entre la zone d’étude et les 
espèces. 
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Le Goéland leucophée coutumier de comportement opportuniste sur les laissées et divers déchets humains est donc jugé 
potentiellement présence en alimentation sur la zone d’étude. Etant donné la rareté de fréquentation et le très faible effectif 
de Goéland susceptible d’être concerné par ce dérangement, les atteintes du projet sur l’état de conservation de la population 
de Goéland leucophée du site de la ZPS de la Durance sont évaluées à nulles. 

Concernant les insectes ayant justifié la désignation de la ZSC FR9301589 « La Durance », trois espèces sont jugées potentielles : 
l’écaille chinée, espèce commune sur l’ensemble du territoire national, le Lucane cerf-volant et le Grand capricorne, toutes deux 
inféodées aux vieux boisements. Les trois espèces sont potentielles en dispersion ou recherches alimentaires. Les atteintes du 
projet sur l’état de conservation de la population de ces trois espèces sur le site de la ZSC FR9301589 «  La Durance », sont 
évaluées de très faibles à nulles. 

 

Tableau 9 : Evaluation de la destruction ou détérioration d’espèces des sites Natura 2000 locaux (Source : Evaluation des incidences sur les 
zones Natura 2000 – ECO-MED – Octobre 2020) 

 

 Destruction ou perturbation des autres espèces importantes de faune et flore des sites évalués 

Pour l’avifaune, le Petit-duc scops, le Moineau friquet et le Rougequeue à front blanc sont jugés potentiels sur la zone d’étude 
en alimentation ponctuel. Aucun habitat de la zone d’étude ne convient à leur nidification, mais l’interface avec d’autres habitats 
comme le boisement ou la prairie peuvent les conduire à s’alimenter sur la zone d’étude pour la recherche d’insectes 
principalement. 

Toutes ces espèces sont concernées uniquement par une destruction/altération d’habitats d’alimentation et un dérangement. 
Au regard de la faible superficie, de la très faible naturalité des habitats et des potentiels faibles effectifs concernés par le projet, 
les atteintes du projet sont jugées de très faibles à nulles sur l’état de conservation des espèces évaluées. 

 

Tableau 10 : Evaluation de la destruction ou détérioration d’espèces importantes de faune et flore des sites évalués (Source : Evaluation des 
incidences sur les zones Natura 2000 – ECO-MED – Octobre 2020) 
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 Destruction ou perturbation des autres espèces à enjeu avérées 

Concernant les reptiles, deux espèces protégées à l’échelle nationale relevant d’un enjeu zone d’étude faible sont jugées 
fortement potentielles, le Lézard des murailles et le Lézard à deux-raies. Le Lézard des murailles est potentiellement présent sur 
la zone d’étude dans les anfractuosités minérales (murets, trottoirs, …). Le Lézard à deux raies est quant à lui en périphérie de 
la zone d’étude au sein des habitats boisés. 

Enfin pour les chauves-souris, six espèces protégées à l’échelle nationale à enjeu zone d’étude faible sont susceptible d’utiliser 
ponctuellement le bâti comme gîte temporaire : Sérotine commune, Pipistrelle pygmée, Pipistrelle de kuhl, Pipistrelle commune, 
Murin de Daubenton et Oreillard gris. 

Trois autres espèces protégées à l’échelle nationale à enjeu zone d’étude faible sont jugées fortement potentielles en chasse et 
transit sur la zone d’étude : Molosse de Cestoni, Vespère de Savi et Noctule de Laisler. 

Pour les mammifères terrestres, seul de Hérisson d’Europe est jugé potentiel en gîte au sein des talus et des milieux buissonneux 
de la zone d’étude. 

 

 Altération des continuités et des fonctionnalités écologiques 

La zone d’étude ne fait partie d’aucun corridor écologique identifié. De plus, elle est en continuité avec de nombreuses parcelles 
déjà urbanisées.  

Aucune altération de continuités et de fonctionnalités écologiques n’est à prévoir. 

 

Au regard des résultats des visites de terrain et des analyses des données, le projet ne portera pas d’atteinte sur l’état de 
conservation des habitats et espèces Natura 2000 ayant justifié la désignation des sites Natura 2000 locaux. 

Ainsi le projet a une incidence non notable dommageable sur la ZSC FR9301589 « La Durance ». De même, le projet a une 
incidence non notable dommageable sur la ZPS FR9312003 « La Durance » et sur la ZPS FR9310069 « Garrigues de Lançon et 
chaîne alentour ». 

 

D.II.1.2. Mesures mises en place 

Au regard des niveaux d’atteintes, globalement très faibles à nuls sur les sites Natura 2000 concernés, les différentes mesures 
présentées concernent essentiellement des adaptations de la phase travaux. Des recommandations sur le type d’éclairage à 
mettre en place sont également faites. 

 Mesure R1 : Contrôle des espèces végétales envahissantes 

Avant le début des travaux, ces plantes envahissantes devront être arrachées puis exportées en filière spécialisée afin de ne pas 
disséminer toutes parties de plante aux alentours de la zone du chantier. De plus, la terre sur laquelle elles poussent devra être 
exportée en filière spécialisée. Cela permettra de prévenir toute expression de la bande de graine présente et/ou de partie 
végétative susceptible de repousser. Il est proscrit toute autre utilisation de ces terres. 

 

 Mesure R2 : Prévention des risques de pollution en phase de travaux 

Du fait des travaux, des risques de pollutions diverses (notamment les écoulements accidentels de substances polluantes comme 
les hydrocarbures, les déchets solides, …) sont à prévenir. Voici ci-après les recommandations à prendre en considération : 

• Huiles, graisses et hydrocarbures :  

o Les véhicules et engins de chantier devront justifier d’un contrôle technique récent et être bien entretenus 
(étanchéité des réservoirs et circuits, lubrifiants et fluides hydrauliques), 

o Les bases de vie du chantier seront installées loin des zones écologiquement sensibles, 

o Les engins de chantier stationneront loin des zones écologiquement sensibles. Les vidanges, nettoyages, 
entretiens et ravitaillements des engins seront réalisés sur des emplacements aménagés à cet effet et 
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imperméabilisés, à l’écart de la zone de travaux. Les produits de vidange seront recueillis/évacués en futs 
fermés vers des décharges agréées, 

o Interdiction de tout entretien ou réparation mécanique en dehors des aires spécifiquement dédiées, 

o Les substances non naturelles ne seront pas rejetées dans le milieu naturel et seront retraitées par des filières 
appropriées. Les terres souillées seront aussi évacuées/retraitées ; 

• Eaux sanitaires : Si les aires de chantier ne sont pas reliées au réseau de collecte des eaux usées, elles devront être 
équipées de sanitaires (douches, WC) autonomes munies de cuves de stockage des affluents. Ces cuves seront 
régulièrement vidangées par une société gestionnaire ; 

• Déchets de chantier : Les déchets de chantier doivent être gérés et traités par les entreprises attributaires des travaux 
dans le respect de la réglementation en vigueur ; 

• Les entreprises devront ainsi s’engager à : organiser la collecte et la tri des déchets et emballages, en fonction de leur 
nature et de leur toxicité, conditionner hermétiquement ces déchets, définir une aire provisoire de stockage quotidien 
des déchets générés par le chantier en vue de faciliter leur enlèvement ultérieur selon les filières appropriées et prendre 
des dispositions nécessaires contre l’envol des déchets en emballages. 

 

 Mesure R3 : Adaptation du calendrier des travaux à la phénoménologie des espèces 

Cette mesure a pour objectif de réduire la probabilité de destruction d’individus en période de reproduction et/ou d’hivernage 
et de limiter les effets du dérangement. 

Concernant les reptiles, différentes périodes d’intervention sont envisageables. De façon générale, le démarrage des travaux 
devra éviter la période hivernale. C’est en effet durant cette période que les reptiles ont le moins de mobilité et peuvent donc 
être plus facilement impactés au sein de leurs gîtes ou de leurs zones refuges. Les périodes de reproduction sont aussi à éviter, 
soit parce qu’une intervention perturberait le cycle biologique des espèces, soit parce qu’une intervention serait susceptible de 
provoquer des destructions accidentelles (pontes dans le sol). 

Concernant les oiseaux, la sensibilité est plus élevée en période de nidification que lors des autres périodes du cycle biologique 
(migration, hivernage, …). De façon générale également, cette période de nidification d’étend à partir du mois de mars pour les 
espèces les plus précoces au mois d’août inclus pour les espèces plus tardives. Aussi, il est préconisé de ne pas démarrer les 
travaux de libération des emprises (destruction du bâtiment) à cette époque de l’année, ce qui entrainerait un dérangement 
notable sur les espèces en cours de reproduction. 

Cette mesure sera d’autant plus efficace pour les espèces migratrices qui passent l’hiver en Afrique. Un démarrage des travaux 
durant cette période ne les affectera pas. Une fois en dehors de cette période, les travaux de préparation du terrain peuvent 
être poursuivis durant la période de reproduction uniquement si les travaux s’effectuent sans interruption. En effet, les oiseaux, 
de retour de leurs quartiers d’hivernage africains et/ou sédentaires, ne s’installeront pas dans le secteur du chantier, du fait des 
perturbations engendrées, et aucune destruction directe d’individus ne sera à craindre. 

Concernant les mammifères, leur sensibilité au dérangement est plus importante en période de reproduction (juin à mi-août) et 
d’hibernation (mi-novembre à mi-mars) que lors des autres périodes du cycle biologique. Aussi, il est préconisé de ne pas réaliser 
les travaux (destruction du bâtiment) durant ces périodes, ce qui entrainerait un risque de dérangement d’individus accru (en  
gîte potentiel dans le bâti à proximité) et ainsi des impacts dommageables. 

Les travaux pourront se poursuivre les mois suivants sur la période hivernale, et au-delà à condition qu’ils soient effectués de 
manière ininterrompue. 
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 Mesure R4 : Adaptation de l’éclairage en faveur des chauves-souris 

La plupart des chauves-souris sont lucifuges. Leur source principale d’alimentation, les insectes (micro-lépidoptères 
majoritairement) sont attirés par les lumières et se concentrent dans les zones lumineuses, provoquant localement une perte 
de disponibilité alimentaire pour les espèces lucifuges (espèces généralement les plus rares et les plus sensibles). Ces zones 
éclairées constituent donc des barrières inaccessibles qui seront délaissées par ces espèces. Cette pollution lumineuse perturbe 
donc les déplacements des espèces sensibles et peut conduire à l’abandon de zones de chasse des espèces concernées. 

Les raisons de proscrire l’éclairage sont inverses pour les insectes, en particulier les papillons nocturnes, pour qui les éclairages 
représentent un piège attractif fatal. Les points lumineux diminuent considérablement les chances de reproduction des 
papillons, et multiplient la prédation par des espèces banales de chauves-souris. 

Aussi, tout éclairage permanent est à proscrire, surtout s’il s’agit d’halogènes, sources puissantes et dont la nuisance sur 
l’entomofaune est donc sur les chiroptères lucifuges est plus accentuée. 

Une utilisation ponctuelle est possible, en respectant les conditions suivantes : minuteur ou système de déclenchement 
automatique (système plus écologique, mais aussi plus économe et dissuasif (sécurité)), éclairage au sodium à basse pression, 
orientation des réflecteurs vers le sol, en aucun cas vers le haut, abat-jour total, verre protecteur plat et non éblouissant, mois 
de 5% de l’émission lumineuse doit se trouver au-dessus de l’horizontale et minimiser les éclairages inutiles afin de permettre 
un développement de populations animales (amphibiens, insectes, …), voire d’éviter complètement l’éclairage. 

 

Illustration 25 : Représentations des différentes manières d’éclairer (Source : Etude d’incidences sur les zones Natura 2000 – ECO-MED – 
octobre 2020) 

 

Après mise en place de ces mesures, les impacts sur les milieux naturels, Zones Natura 2000 présentes à proximité, la faune 
et la flore seront négligeables. 

 

D.II.2. Effets sur les inventaires remarquables 

Les résultats d’inventaires réalisés par le bureau d’étude ECO-MED montrent la présence d’espèces invasives sur la zone du 
projet, mais l’absence d’espèces à enjeu en raison de l’anthropisation de la zone du projet notamment. Les potentialités 
écologiques sont communes aux potentialités décrites par rapport aux zones Natura 2000 en termes d’habitat, de faune et 
de flore. 

 

Les mesures à mettre en place pour limiter et éviter les impacts du projet sur les zones Natura 2000 présentées précédemment 
serviront à protéger les espèces de faune et flore ainsi que les habitats liés aux ZNIEFF recensées à proximité de la zone du 
projet. 
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D.II.3. Zones humides 

Aucune zone humide n’est située à proximité de la zone du projet. 

Au vu de la distance entre le rejet des eaux pluviales générées par le projet dans le réseau pluvial communal, de la nature des 
activités liées au projet et du traitement des eaux pluviales avant leur rejet dans le réseau pluvial communal, le projet n’aura 
aucune incidence sur les zones humides associées au cours d’eau récepteur. 

 

Ce projet, qui n’aura pas d’impact sur les milieux naturels et sur les eaux superficielles, mais également sur les zones humides 
au vu de la distance et des écoulements intermédiaires présents entre le rejet dans le réseau pluvial communal et l’exutoire 
final de ces eaux.  
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D.III. LE MILIEU CULTUREL ET PAYSAGER 

D.III.1. Monuments historiques 

Aucun monument historique n’est situé à proximité de la zone du projet. Le projet n’est pas susceptible d'interférer avec les 
monuments historiques ou de les impacter au vu de la distance importante qui les sépare ainsi que de la présence d’axes routiers 
et d’infrastructures.  

 

Le projet d’aménagement n’aura ainsi aucun impact sur les bâtiments recensés aux Monuments Historiques tant en phase 
travaux qu’en phase exploitation. 

 

D.III.2. Vestiges archéologiques 

 Phase travaux 

La zone du projet n’est pas concernée par un site archéologique faisant l’objet d’une Zone de Présomption de Prescriptions 
Archéologiques ou de protection culturelle. 

De plus la zone étant déjà aménagée et occupée par un magasin de la même enseigne que le projet, les potentialités de trouver 
des vestiges archéologiques sont quasi-nulles. 

 

 Phase exploitation 

Du fait de la création d’un niveau semi-souterrain, les déblais seront plus profonds que ceux qui avaient été réalisés auparavant 
pour la mise en place de l’actuel magasin de la même enseigne. En cas de découverte archéologique lors de la réalisation des 
travaux, la DRAC (Direction Régionale des Affaires Culturelles) en sera informée afin de décider des dispositions à prendre.  

 

En phase de travaux et en phase exploitation, aucune incidence n’est à prévoir. 

 

D.III.3. Sites classés et inscrits 

Les sites classés ou inscrits au titre du paysage les plus proches se situent à plus de 1,5 km de la zone du projet. 

Au vu de la séparation de la zone du projet avec ce site par des constructions urbaines et voiries, il ne constitue donc pas un 
enjeu pour la réalisation du projet. 

 

Le projet n’aura ainsi aucune incidence sur les sites classés et inscrits du fait de la distance entre le projet et ces sites et de 
l’insertion du projet dans un secteur déjà urbanisé. 
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D.IV. LE MILIEU HUMAIN 

D.IV.1. Infrastructures de transport - Accès 

 Phase travaux 

La réalisation des travaux va entrainer des mouvements de camions et engins de chantier réguliers afin notamment de déblayer 
les matériaux extraits de la phase de démolition des deux bâtiments actuels, puis dans un second temps d’approvisionnement 
du chantier en matériaux pour l’aménagement. Du fait de l’inscription du projet sur des parcelles à très faible pente, seuls des 
terrassements limités et une faible ampleur de la préparation de terrain seront réalisés (bassin de rétention et niveau semi-
souterrain pour le parking), et ne nécessiteront pas de nombreuses rotations de camions transportant les matériaux déblayés. 

Ces mouvements dureront l’ensemble de la phase de travaux, mais ne seront pas de nature, de par leur volume, à entrainer 
de perturbation sensible de la circulation locale. Toutefois, un plan de circulation sera mis en œuvre afin de limiter les 
incidences sur les circulations locales. 

 

 Phase exploitation 

Ce projet consiste en l’aménagement d’un supermarché, qui accueillera en plus des employés de la structure, de nombreux 
clients et quelques livraisons par poids lourds. 

Dans ce genre de structure, le nombre de poids lourds utilisé pour les livraisons est estimé à 1 à 2 poids lourds par jour, circulant 
en dehors des heures de pointe et n’ayant, de ce fait, pas d’incidence sur les conditions de circulation sur la zone du projet. 

En ce qui concerne le personnel du magasin, ce type d’établissement emploie une vingtaine de personnes en moyenne sur site, 
avec des heures d’arrivée et de départ en dehors des heures de pointe « classiques ». Les déplacements du personnel n’auront 
donc pas d’incidence notable sur la circulation, en s’effectuant en dehors des périodes de perturbation de la circulation. 

La grande majorité des déplacements induits par ce type d’établissements est générée par les futurs clients.  

L’analyse des données circulatoires sur ce type d’établissements montre que les périodes de fréquentation les plus importantes 
des magasins sont relevées le vendredi entre 17h et 19, et le samedi entre 11h et 12h. 

Cependant, la surface commerciale s’insérant au niveau de l’actuelle surface commerciale de la même enseigne, l’exploitation 
du magasin et de son stationnement n’entrainera pas une génération de trafic supplémentaire sur le secteur. 

 

Ainsi, du fait des faibles volumes de circulation générés par rapport aux trafics actuels sur les voies voire d’un trafic 
sensiblement identique au trafic actuel, aucun impact sensible sur la circulation ne sera relevé.  

 

D.IV.2. Activités économiques 

 Phase travaux 

La réalisation des travaux ne sera pas de nature à impacter les activités économiques situées à proximité de la zone de projet. 

La circulation sera maintenue tout au long du chantier aux alentours de la zone d’étude. Le projet fera l’objet d’une signalisation 
pour informer les personnes extérieures à sa réalisation. 

 

 Phase exploitation 

La surface commerciale remplaçant celle de la même enseigne présente actuellement, le projet n’aura pas d’impact économique 
sensible. Une augmentation de la superficie de la surface commerciale (bâtiment de vente) va engendrer même un impact positif 
sur l’économie (création d’emplois supplémentaires par rapport à l’état actuel). 

Aucun impact ne sera recensé sur les activités alentour, le schéma de circulation étant maintenu sur la zone. 

 

Ainsi, ces aménagements auront une incidence positive sur l’activité économique de la zone. 
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D.IV.3. Incidences sur les risques technologiques 

D.IV.3.1. Risque industriel 

Actuellement, la zone du projet n’est pas soumise directement à un risque industriel. Également, les activités du supermarché 
ne seront pas susceptibles de présenter ou de générer de risque industriel. 

 

Le projet n’aura donc aucun impact sur le risque industriel. 

 

D.IV.3.2. Risque de Transport de Matières Dangereuses 

D’après le Dossier Départemental des Risques Majeurs des Bouches-sur-Rhône (DDRM13), la commune de La Roque d’Anthéron 
est soumise à un risque de Transport de Matières Dangereuses par voie routière. 

L’activité prévue dans le projet n’est pas de nature à interférer avec les axes de transport de matières dangereuses et ne 
comprend pas un transport supplémentaire de matières dangereuses au vu de la distance entre le projet et les axes principaux 
de transport de matières dangereuses et la présence de voiries intermédiaires. 

 

Le projet n’aura donc aucun impact sur le risque de Transport de Matières Dangereuses. 

 

D.IV.4. Compatibilité avec les documents d’urbanisme 

Le projet d’aménagement s’inscrit au sein du PLU de la commune de La Roque d’Anthéron en zone UB, qui correspond au 
secteur de première couronne du village où est favorisée une dynamique de renouvellement urbain. Cette zone privilégie une 
mixité des fonctions urbaines et de l’habitat. 

La réalisation du projet d’aménagement d’un espace de vente et d’une zone de stationnement sur la zone UB en lieu et place 
d’une surface commerciale de la même enseigne respecte la vocation générale de la zone UB du PLU de la commune de La 
Roque d’Anthéron. 

Cet aménagement respectera également l’ensemble des préconisations édictées dans le règlement de cette zone UB, que ce 
soit concernant les accès et les voiries, la desserte par les réseaux et la collecte des eaux pluviales, l’implantation des 
constructions vis-à-vis des emprises publiques et des limites séparatives, ou encore à la hauteur des constructions et leur aspect. 

 

De ce fait, le projet respectera les dispositions générales du PLU et sera compatible avec ce document d’urbanisme.  
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D.V. SANTE ET SALUBRITE PUBLIQUE 

D.V.1. Qualité de l’air 

 Phase travaux 

Au cours de la phase travaux, le principal foyer de pollution atmosphérique sera issu des altérations liées à l’émission de 
particules induites par les processus de démolition du bâti présent, de terrassements (bien que minimes du fait d’une zone à 
faible pente), et de transport et de chargement des matériaux. 

Toutefois, ces perturbations seront limitées dans le temps, la zone proche du projet présente une densité de population 
relativement limitée, et aucun établissement sensible n’est situé à proximité (école, maison de retraite, établissement de santé, 
…). Les impacts seront ainsi temporaires, très localisés et relativement faibles. 

Des mesures de réduction pourront être mises en place en phase chantier pour éviter la propagation des poussières : arrosage, 
vitesse de circulation limitée, recouvrement de certaines pistes de chantier, réaliser les décapages avant terrassement, 
intervention diurne, engins homologués… 

 

 Phase exploitation 

Les installations qui seront édifiées seront destinées à accueillir des activités commerciales, qui ne seront pas de nature à 
entrainer de nuisances sur la qualité de l’air et pour la santé publique. 

De même, le projet s’insère sur une zone située à proximité immédiate de l’Avenue de l’Europe Unie (ou Avenue de la Libération) 
et en lieu et place d’un magasin Lidl, il n’y aura donc pas de trafic supplémentaire et le trafic n’aura dont pas d’impact 
supplémentaire sur la qualité de l’air. 

 

Le projet n’aura donc pas d’impact sur la qualité de l’air actuelle en phase travaux ou en phase exploitation.  

 

D.V.2. Ambiance sonore et vibrations 

 Phase travaux 

La phase chantier pourra occasionner des nuisances sonores liées à l’utilisation d’engins de chantiers, opérations de 
terrassements… La phase de démolition des deux bâtiments constituera probablement la phase la plus bruyante et 
potentiellement source de vibrations pour les activités les plus proches, mais restera temporaire et très localisée. 

Les travaux resteront limités aux horaires classiques du BTP, et des mesures simples d’évitement et de réductions d’impact 
pourront être mises en œuvre pour limiter les nuisances (engins respectant les normes d’émissions sonores notamment). 

 

 Phase exploitation 

Comme pour l’aspect de la qualité de l’air, les activités qui s’installeront sur la zone du projet seront commerciales n’entraineront 
ainsi pas de nuisances sonores supplémentaires significatives. Il est également à rappeler que ce magasin viendra s’installer à 
proximité immédiate de l’Avenue de l’Europe Unie qui accueillera un trafic sensiblement identique à l’état actuel. S’installant 
en lieu et place de l’actuel magasin Lidl, le projet n’aura donc aucune incidence majeure sur le contexte sonore de la zone 
d’étude (pas d’augmentation des trafics en comparaison de la situation actuelle). 

 

Le projet n’aura donc pas d’impact sensible sur l’ambiance sonore en phase travaux ou en phase exploitation  et aucune 
protection phonique n’est à prévoir en mesure de réduction d’impact. 
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D.V.3. Pollution lumineuse 

 Phase travaux 

Les travaux seront réalisés en période diurne, de fait aucun impact n’est à prévoir. 

 

 Phase exploitation 

Le projet s’inscrit au sein d’une zone principalement résidentielle, mais à proximité immédiate d’un axe routier passant, l’Avenue 
de la Libération. Actuellement, une zone commerciale de l’enseigne Lidl est déjà présente. Un système d’éclairage sera mis en 
place sur la zone du projet (bâtiment et parking) durant les horaires d’ouverture du magasin. Ce système d’éclairage sera abaissé, 
voire complètement éteint en dehors de ces horaires afin de ne pas entrainer de pollution lumineuse sensible en période 
nocturne. Ce système d’éclairage sera sensiblement identique à celui en place actuellement. 

 

Le projet n’aura donc pas d’impact sensible sur la pollution lumineuse en phase travaux ou en phase exploitation.  

 

D.V.4. Hygiène et odeurs 

 Phase travaux 

Les émissions d’odeurs seront principalement dues aux opérations de revêtements de la chaussée et des parkings, qui pourront 
dégager des vapeurs de bitume pouvant être perçues par les salariés des activités environnantes. 

Cependant, ces opérations seront très ponctuelles et brèves et ne présenteront pas, pour la santé des salariés et des usagers 
des voiries, les risques sanitaires liés à une exposition prolongée. 

Ces nuisances très faibles et limitées dans le temps ne nécessitent pas la mise en place de mesures environnementales 
spécifiques. 

 

 Phase exploitation 

L’exploitation du projet de supermarché Lidl sera exclusivement à vocation commerciale, et ne sera pas de nature à générer 
des nuisances olfactives. 

 

Le projet n’aura donc pas d’impact sensible sur l’hygiène et les odeurs en phase travaux ou en phase exploitation. 

 

D.V.5. Déchets 

 Phase travaux 

Les travaux d’aménagement seront à l’origine de la production de déchets spéciaux (câblages, fluides, etc…) et de déchets 
industriels banals (plastiques, métaux, bois, gravats issus de la démolition du bâtiment Sud, etc…), ou encore de déchets produits 
par les ouvriers du chantier (ordures ménagères). 

Les entreprises missionnées pour la réalisation des travaux devront s’engager dans la collecte de la totalité des déchets produits, 
et fourniront une note relative à l’analyse des valorisations possibles par type de déchets. 

Lors de la réalisation du bassin de dépollution et du parking souterrain, des déchets de déblais seront produits. Les matériaux 
seront réutilisés au maximum sur place pour les aménagements paysagers et en cas d’excédent, il sera nécessaire de les 
acheminer vers une installation de gestion des déchets adaptée (Installation de Stockage des Déchets Non Dangereux (ISDI) ou 
Installation de Stockage des Déchets Inertes (ISDI)) suivant leur nature. 
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 Phase exploitation 

En phase exploitation, aucun impact direct sur la production de déchets ne sera rencontré.  

L’entreprise LIDL s’installant sur la zone du projet bénéficiera du réseau de collecte actuel comme c’est déjà le cas, et aura la 
charge de la gestion et l’élimination de déchets d’activités spéciaux en accord avec le Plan Régional de Prévention et de Gestion 
des Déchets de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur de juin 2019. 

 

Le projet n’aura donc pas d’impact sensible sur les déchets en phase travaux ou en phase exploitation. 
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E. ANNEXES 
 



LIDL – Réaménagement d'une surface commerciale - Commune de La Roque d'Anthéron (13) 

 

 Cereg  2021-CI-000177 Complément à la demande d'examen au cas par cas Page 84 sur 113 

 

LISTE DES ANNEXES 

Annexe 1 : Porter à Connaissance sur les risques d’incendie de forêt – Département des Bouches-sur-Rhône .......................... 85 

Annexe 2 : Règlement de la zone UB – Plan Local d’Urbanisme – Commune de La Roque d’Anthéron ..................................... 105 

 

 



LIDL – Réaménagement d'une surface commerciale - Commune de La Roque d'Anthéron (13) 

 

 Cereg  2021-CI-000177 Complément à la demande d'examen au cas par cas Page 85 sur 113 

 

 

Annexe 1 : Porter à Connaissance sur les 
risques d’incendie de forêt – Département des 

Bouches-sur-Rhône 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



LIDL – Réaménagement d'une surface commerciale - Commune de La Roque d'Anthéron (13) 

 

 Cereg  2021-CI-000177 Complément à la demande d'examen au cas par cas Page 86 sur 113 

 



LIDL – Réaménagement d'une surface commerciale - Commune de La Roque d'Anthéron (13) 

 

 Cereg  2021-CI-000177 Complément à la demande d'examen au cas par cas Page 87 sur 113 

 



LIDL – Réaménagement d'une surface commerciale - Commune de La Roque d'Anthéron (13) 

 

 Cereg  2021-CI-000177 Complément à la demande d'examen au cas par cas Page 88 sur 113 

 



LIDL – Réaménagement d'une surface commerciale - Commune de La Roque d'Anthéron (13) 

 

 Cereg  2021-CI-000177 Complément à la demande d'examen au cas par cas Page 89 sur 113 

 



LIDL – Réaménagement d'une surface commerciale - Commune de La Roque d'Anthéron (13) 

 

 Cereg  2021-CI-000177 Complément à la demande d'examen au cas par cas Page 90 sur 113 

 



LIDL – Réaménagement d'une surface commerciale - Commune de La Roque d'Anthéron (13) 

 

 Cereg  2021-CI-000177 Complément à la demande d'examen au cas par cas Page 91 sur 113 

 



LIDL – Réaménagement d'une surface commerciale - Commune de La Roque d'Anthéron (13) 

 

 Cereg  2021-CI-000177 Complément à la demande d'examen au cas par cas Page 92 sur 113 

 



LIDL – Réaménagement d'une surface commerciale - Commune de La Roque d'Anthéron (13) 

 

 Cereg  2021-CI-000177 Complément à la demande d'examen au cas par cas Page 93 sur 113 

 



LIDL – Réaménagement d'une surface commerciale - Commune de La Roque d'Anthéron (13) 

 

 Cereg  2021-CI-000177 Complément à la demande d'examen au cas par cas Page 94 sur 113 

 



LIDL – Réaménagement d'une surface commerciale - Commune de La Roque d'Anthéron (13) 

 

 Cereg  2021-CI-000177 Complément à la demande d'examen au cas par cas Page 95 sur 113 

 



LIDL – Réaménagement d'une surface commerciale - Commune de La Roque d'Anthéron (13) 

 

 Cereg  2021-CI-000177 Complément à la demande d'examen au cas par cas Page 96 sur 113 

 



LIDL – Réaménagement d'une surface commerciale - Commune de La Roque d'Anthéron (13) 

 

 Cereg  2021-CI-000177 Complément à la demande d'examen au cas par cas Page 97 sur 113 

 



LIDL – Réaménagement d'une surface commerciale - Commune de La Roque d'Anthéron (13) 

 

 Cereg  2021-CI-000177 Complément à la demande d'examen au cas par cas Page 98 sur 113 

 



LIDL – Réaménagement d'une surface commerciale - Commune de La Roque d'Anthéron (13) 

 

 Cereg  2021-CI-000177 Complément à la demande d'examen au cas par cas Page 99 sur 113 

 



LIDL – Réaménagement d'une surface commerciale - Commune de La Roque d'Anthéron (13) 

 

 Cereg  2021-CI-000177 Complément à la demande d'examen au cas par cas Page 100 sur 
113 

 



LIDL – Réaménagement d'une surface commerciale - Commune de La Roque d'Anthéron (13) 

 

 Cereg  2021-CI-000177 Complément à la demande d'examen au cas par cas Page 101 sur 
113 

 



LIDL – Réaménagement d'une surface commerciale - Commune de La Roque d'Anthéron (13) 

 

 Cereg  2021-CI-000177 Complément à la demande d'examen au cas par cas Page 102 sur 
113 

 



LIDL – Réaménagement d'une surface commerciale - Commune de La Roque d'Anthéron (13) 

 

 Cereg  2021-CI-000177 Complément à la demande d'examen au cas par cas Page 103 sur 
113 

 



LIDL – Réaménagement d'une surface commerciale - Commune de La Roque d'Anthéron (13) 

 

 Cereg  2021-CI-000177 Complément à la demande d'examen au cas par cas Page 104 sur 
113 

 

 



LIDL – Réaménagement d'une surface commerciale - Commune de La Roque d'Anthéron (13) 

 

 Cereg  2021-CI-000177 Complément à la demande d'examen au cas par cas Page 105 sur 
113 

 

 

Annexe 2 : Règlement de la zone UB – Plan 
Local d’Urbanisme – Commune de La Roque 

d’Anthéron 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



LIDL – Réaménagement d'une surface commerciale - Commune de La Roque d'Anthéron (13) 

 

 Cereg  2021-CI-000177 Complément à la demande d'examen au cas par cas Page 106 sur 
113 

 



LIDL – Réaménagement d'une surface commerciale - Commune de La Roque d'Anthéron (13) 

 

 Cereg  2021-CI-000177 Complément à la demande d'examen au cas par cas Page 107 sur 
113 

 



LIDL – Réaménagement d'une surface commerciale - Commune de La Roque d'Anthéron (13) 

 

 Cereg  2021-CI-000177 Complément à la demande d'examen au cas par cas Page 108 sur 
113 

 



LIDL – Réaménagement d'une surface commerciale - Commune de La Roque d'Anthéron (13) 

 

 Cereg  2021-CI-000177 Complément à la demande d'examen au cas par cas Page 109 sur 
113 

 



LIDL – Réaménagement d'une surface commerciale - Commune de La Roque d'Anthéron (13) 

 

 Cereg  2021-CI-000177 Complément à la demande d'examen au cas par cas Page 110 sur 
113 

 



LIDL – Réaménagement d'une surface commerciale - Commune de La Roque d'Anthéron (13) 

 

 Cereg  2021-CI-000177 Complément à la demande d'examen au cas par cas Page 111 sur 
113 

 



LIDL – Réaménagement d'une surface commerciale - Commune de La Roque d'Anthéron (13) 

 

 Cereg  2021-CI-000177 Complément à la demande d'examen au cas par cas Page 112 sur 
113 

 



LIDL – Réaménagement d'une surface commerciale - Commune de La Roque d'Anthéron (13) 

 

 Cereg  2021-CI-000177 Complément à la demande d'examen au cas par cas Page 113 sur 
113 

 

 


